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Introduction
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A la demande de Monsieur le ministre dutravail et des affaires sociales,
l’Inspection générale desaffaires sociales aprocédé àune enquête portant sur la

réglementation de la tarification des frais de siège des associations gestionnaires

d’établissements.

Motivée par les interrogations et difficultésd’application suscitéespar cette
réglementation dans le secteur socialet médico-social, cette enquête a également porté

sur le secteur sanitaire danslequel une réglementation très proche encadre le

financement et le contrôle de l’activité des siègesd’associations gestionnaires

d’établissements.

En effet, dans les deux secteurs, la réglementation actuelle ne connaît pour

l’essentiel que des établissementset ne consacre auxsiègesd’organismes gérantun
certainnombre de cesétablissementsquedes dispositions assez accessoires, peu précises
et d’inspirationancienne.C’est dire queces dispositions apparaissentpeu adaptées pour

encadrerle développement actuel,et àbien deségards souhaitable, deréseauxassociatifs

cohérents disposant de sièges performantscapablesd’optimiser et de rationaliser la
gestion des établissements gérés.

Au terme d’une enquête effectué auprès des autorités de tutelle, de petites ou

grandes associationsainsi que certaines fédérationsd’associationsgestionnaires(cf.

annexe 1) le présent rapportabordera successivement les quatre pointssuivants :

- une réglementation ancienneet peu précise quiorganise un contrôle peudynamique

des frais de siège,

- des difficultés d’application réelles quine concernentqu’un nombrelimité de grandes

associationsdont lesbesoinsspécifiquessont peu pris encompte,

- les risquesd’une remise en cause radicale des principes actuels qui encadrent la

tarification des frais de siège,

- la nécessitéd’uneactualisationdu dispositifde tarification permettant de favoriser une

procédure contractuelleplus souple etplus ambitieusecomme derenforcer les exigences de

contrôle.
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Chapitre I. :
Une réglementation peu actualisée crée des difficultés

de mise en oeuvre pour un nombre limité
d’associations gestionnaires
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La réglementation actuelle desfrais de siège des associations (ouautres
organismes),gestionnairesd’établissementsetde servicesfinancés par l’Etat, l’assurance

maladie ou les conseils généraux,date de plus d’une trentaine d’années dans sa

conception. Outre ses imprécisions,elle s’avèremal adaptée aux réalités associatives

actuelles ;compte tenudesmasses financièresenjeu -pour l’essentieldesfonds publics-,

il est important de permettre, ou même de favoriser,les évolutions de ce secteur. Les
difficultés rencontréessont cependantd’une ampleur limitée.

1. Une réglementation partielle et ancienne, peu précise organise un contrôle

parcellaire des frais de siège, mal adapté aux réalitésassociatives actuelles.

1.1. L’état actuel dela réglementation

Une réglementation, différente, existed’unepart pour le secteursocial et médico-

social,d’autrepart pour le secteur sanitaire privé participant au service public.

1.1.1.Les bases juridiques

Les seules dispositions réglementaires existantes dansle secteur social, médico-

social et sanitaire résultent detrois décrets (cf.annexe 2) :

a) le décret N˚ 61-9 du3 janvier 1961 relatif à la comptabilité, au budget et au
prix de journée de certains établissements publics ouprivés.

b) le décret N˚ 88-279 du 24mars 1988 relatif à lagestion budgétaire et

comptableet aux modalités de financement de certains établissements sociauxet médico-
sociaux à la charge del’Etat ou del’assurancemaladie.

Cedécrets’estsubstitué à celui de1961pour les établissements entrantdans son
champd’application.

c) l’article R.715-7-5 duCode dela sécuritésociale (décret N 9̊2-776 du31
juillet 1992), qui concerne les établissements de santé privés, participant au service

public hospitalier.
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1.1.2. Le champ d’application

a) le champ visé, dansle secteur social et médico-social, est lesuivant :

. les CHRS

. les maisons de retraiteet maisonsd’accueil pour personnes âgées
dépendantes

. les établissements et services pour handicapés adultes : maisons

d’accueil spécialisé, CAT(budgetsocial ) ...

. les établissementset services pour enfants handicapés ou inadaptés

(IME ...)

. lesétablissements et services pour mineurs délinquants ou faisantl’objet
d’une mesured’assistanceéducative.

L’ensemblede ces établissementsont un système de financement défini parles

décrets susvisés de1961et 1988,avecune dotationglobale de financement ouun prix

de joumée. Ils relèvent pourune grandepart de la compétence del’Etat, avec un
financement provenant soit del’Etat lui-même (au titre del’aide sociale principalement,

maisausside la protection judiciaire de la jeunesse), soit del’assurancemaladie (au titre
de l’article L.162-24-1 du code de la sécurité sociale) ; maisunepartie non négligeable
est dela compétencedes conseilsgénérauxen application deslois de décentralisation,

au titre del’aide sociale (aide sociale àl’enfance, aide sociale àl’hébergement...).

b) le secteur sanitaire

Les établissements concernés sontlesétablissements privés participant au service
public hospitalier.

Leurs budgets sont soumis à approbationdesreprésentants de l’Etat,qui fixe la

dotation globaleainsi que les tarifs de prestations.Le financementest assuré parles
caisses d’assurance maladie.

A l’inverse, les établissements ou services relevant d’hôpitaux (maisons de
retraite...) ou les établissements publics communaux, intercommunaux, départementaux,

créés en application del’article 19 de la loi du 30Juin 1975, relèvent de la

réglementation hospitalière publique (article4 du décret du 24Mars 1988 et article1er
du décret du3 Janvier 1961),qui ne prévoit pas de règles pourles frais desiège.
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c) le champ ne se limite pas ausecteur associatif car les textes ne visent pas les

associations, maisles organismes gestionnaires. Outre les associations, peuvent être

concernées :

- les fondations, les C.C.A.S., lescongrégations ou lesgroupements mutualistes.

- les organismes privés àbut lucratif, agréés ou conventionnés dansle cadre du

décret de 1961, auxtermes del’article 15 de ce décret d’unepart, ou participant au

servicepublic hospitalier (art.R. 715-7-5code de la sécurité sociale).

1.1.3. Lessecteursnon soumis à réglementation

Le champ des trois décretsréglementant les frais de siège étant ainsi délimité,il
faut souligner que de nombreux secteursd’activités, bénéficiant de financements publics,

ne sontpassoumis àune réglementationdesfrais de siège :

Dans le champ social et médico-social, ausens large,tous les organismesnon
"tarifés " -c’est-à-direnon soumis à la réglementation de leur financementpar les textes

ci-dessus- mais bénéficiant de subventions (Etat, sécuritésociale, conseilsrégionauxet

conseils généraux, communes, Fonds d’action sociale...) dans de multiplesdomaines :

centres sociaux, foyers jeunes travailleurs, de travailleurs migrants, animation et
éducation populaire, écoles de formation du secteur sanitaire et social, insertion

(associations intermédiaires, entreprises d’insertion, chantiers-écoles, crèches...) Aucune
réglementation formelle n’existenon plus pour tout le champ de la formation

professionnelle et celui de l’emploiprotégé.

Le champnon couvertest vaste ;l’absence de réglementation des frais de siège,

qui provient de l’absence de réglementationdusystème de financementet de tarification
en général auprofit d’un système de subvention, nesignifie nullement lanon existence

d’un siège et son financementpar l’ensemble des activités de l’organisme : la liberté

associative en particulier ne saurait s’accommoder d’une interdiction générale, etle

recours à des directions générales, ou sièges,est fréquent, et le financement peut être
assuréparsimplerépartitionencomptabilité analytique sur les établissements etservices
gérés.
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On peut certes penser que,beaucoup de ces organismes étant plus locaux, les

collectivités territoriales sont àmême -etc’est leur rôle- de veiller à la bonne affectation
des fonds qu’ellesleur allouent. De même, bonnombre de financeurs (Région,F.A.S....)

financent des"actions" et non les structures.

Il n’en reste pas moins que de multiples associations deviennent

interdépartementales, etque les"actions" intègrentunepart defraisgénéraux, cequi est

bien l’équivalentd’un financementd’un siège.

Dans letemps imparti, lamission n’a pu effectuer des investigationslui permettant

de juger de l’opportunité d’uneéventuelle réglementationdans tout ou partie de ces

secteurs.

Dans lechamp sanitaire, nesontdonc pas soumis àune réglementation desfrais

de siège :

- les établissements publics hospitaliers.Même s’ils sont le plus fréquemment
autonomes, des sièges existentet notamment dansles plus grandes villes.

A noter cependant que, dans laquasi-totalité descas, l’ensembleest du ressort

d’un seuldépartement,et donc relève de la tutelled’un seulpréfet (D.D.A.S.S.)qui peut
donc avoir unevue globale.

- les établissement privés ne participant pas au service public, oùles
regroupements sont de plusen plus nombreux, avec notamment des filiales degrands

groupesprivés. Des sièges ou directions générales ysont fréquents.

Là aussi, la mission n’a puétendre ses investigations dansce domaine. Soulignons
que la réformeen cours de l’hospitalisation publiqueet privée, avec la miseen place des

agences régionales de l’hospitalisation, modifiera sensiblementles données,sanspour
autant traiter la question des sièges d’organismes, notamment privés àbut lucratif,

d’envergurenationale.
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1.1.4.Une réglementation différente entrele secteursanitaire d’unepart, lesecteursocial

et médico-social d’autre part.

a) dans le secteur socialet médico-social, les décrets de1961 et 1988 retiennent

des formules largement analogues :

- les fraisexposés parun siègesocial peuvent être incorporés dans lecalcul du

prix de journée ou de la dotationglobale de financement,

- sur "autorisationparticulière du ministre",

-  dans la mesure où ils correspondent àun ou des "servicesrendus" à
l’établissement.

Quelques petitesdifférences de rédaction entre ces deux textes,sans grandeportée

pratique, peuvent générer quelques difficultés juridiques, et nécessiteraient donc au
minimum une réécritureunique :

- dans ledécret de 1961,il s’agit des frais exposés par "un siègesocial distinct
de l’établissement", alors que le décret de 1988 traite du financement"d’un siège

social", sansprécision.

- de même,le décret de1961indique que les frais correspondent à"desservices

qui sont rendus" à l’établissement, là oùle décret de 1988indique qu’ils doivent

correspondre à "un servicerendu à l’établissement pourlequel le siège social se
substitue totalement ou partiellement à celui-ci". La nuance n’est pasque de forme en

droit, mêmesi sa portée pratique n’est guère visible.

b) pour les établissements de santé privés participant au service publichospitalier,
l’article R 715-7-5 du code de la sécurité sociale indique :"l’autorité administrativetient

compte des prestations fourniespar le siège social, lorsquecelui-ci est distinct de

l’établissement,sousréserve qu’elles correspondent à une prestation ou àun service pour
lequel le siège socialse substitue totalement ou partiellement à l’établissement".

La différencemajeureestl’absence d’autorisation préalable du ministre, maiselle
va plus loin : l’autorité administrative"tient compte" desprestations du siège, cequi a

valeur impérative et confère doncun droit aux organismes gestionnaires, sousréserve
que les conditions soient remplies.
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Par ailleurs, la rédaction est différenteaussibien de celle du décret de1961 que

de celle du décret de1988 :

- On parle des"prestations fourniespar le siège" et non des fraisexposéspar le

siège,

- Le siègedoit là être distinct de l’établissement (idemdans ledécret de 1961),

- La substitution du siège à l’établissementest totale ou partielle, comme dans le

décret de 1988.

c) les difficultés juridiques

Au-delà des variations de rédaction,qui peuvent générer des interprétations

différenteset des difficultés de jurisprudenceet au-delà des différences de fond entrele

secteur sanitaire et le secteursocial et médico-social,trois points juridiques ne sont pas
tranchés .

Tout d’abord, quelle règle juridique s’applique -oubien faut-il les superposer-

lorsqu’unorganismegèredesétablissements relevantpour partie du secteursanitaire, et
pour l’autre du secteursocialet médico-social, cequi est un cas très fréquent ?

Dans un cas, il y a un droit, dans l’autreune possibilité, après autorisation
ministérielle.

Ainsi, alorsque certaines associations relevant dusecteur sanitaireont pu mettre

en place leurs sièges,une association multisectorielle telleque la Croix-Rouge a obtenu
une autorisation ministérielle relevant sesfrais desiège(cf. ci-dessous),tandis qu’une

association implantée en Rhône-Alpes etProvence-Alpes-Côted’Azur, dont l’activité est

répartie entre sanitaire et social-médico-social, a euune autorisation de financement de
son siège, mais délivréepar le préfet ; ainsi, onse trouve face àune diversité
d’application.

Ensuite,l’absencede définition du ou des "services(s) rendu(s)" ou des "prestations
fournies" par les siègessetraduit pardesdifficultés d’application.Aucune listen’existe

dansles textes de valeur réglementaire ; mais mêmeles circulaires ministérielles ne
contiennent pasd’indication claire.
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Or, les pratiques et les interprétations sontmultiples : depuis les services ou

prestations clairement identifiables (et chiffrables)tels que la comptabilité, le
recrutement et/ou la gestion du personnel jusqu’à desfonctions plus globales et

stratégiques tellesque politique de développement, quantitatif et qualitatif, assistance

administrative et juridique, contrôle degestion interne etc..., en passant par la gestion

de trésorerie, la politique d’investissement...

En l’absence de définition juridique, l’applicationconcrètea été imprécise,tant au

niveau de l’administration que de la jurisprudence, d’autantplus que lesbesoinsdes

associationsont été très variés.

Il est clair qu’à l’origine, il s’agissait essentiellement deservices du type

comptabilité, exemple indiqué dans la circulaire du 27octobre 1961 relative à
l’application du décret du3 janvier 1961.L’évolution globale du secteurassociatif, et

des enjeux auxquelsil doit faire face en matière sanitaire, sociale et médico-sociale,

paraît difficile à concilier avec cettevision restreinte de la notion deservicesrendus.

Enfin, le champ d’application, commeindiqué ci-dessus, ne couvre pas forcément

l’ensemble des activités de l’association, concentrantainsi fréquemment lesfrais desiège
sur une partie des activités.

1.2. La nature et la portée du contrôle desfrais de siège

1.2.1. La procédure d’autorisation

Dansle secteursocial et médico-social, l’incorporation defrais de siège dansles
budgetsdes établissements nécessiteune "autorisationparticulière" du ministredes

Affaires Sociales.

La procédure est lasuivante :l’association adresse la demande au ministre,avec
un dossier justificatif,par l’intermédiaire du préfet du département où est situéle siège

social. Le dossier est transmis au ministère après instruction et avispar le préfet

(D.D.A.S.S.).

Au ministère,lesdossiers relèvent normalement de la direction de l’action sociale

(la direction des hôpitaux étantsaisie de quelques dossiers du secteursanitaire,par
exemple la Croix Rouge) ; la décision,si elle est positive, précise les éléments
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principaux constituant cesfrais desiège. Le préfet du département du siège fixe,dans

cecadre, le montant desfrais desiège annuel,et leur répartition entre les établissements,

en fonction d’un ou éventuellement plusieurs critères(nombre delits, nombre de

journées, dépenses...).

Il est nécessaire desouligner :

- que l’autorisation est permanente, saufdécisionde révision des modalités ou de

retrait de l’autorisation par le ministre sur proposition du préfet,si les conditions ont

changé, ou décision de modification à la demande del’organisme.

- qu’il n’existe aucunfichier des autorisationsau ministère, rendant impossible

tout suivi des dossierset toute quantification précise. S’il semble que lesgrandes
associations nationales aient effectivement obtenu cette autorisation,il n’en estsans

doute pas de même pour de multiples associations locales, d’envergure départementale
ou locale, d’autantque certaines ont pu débuter leur activité dans le secteur sanitaire -et

donc sans autorisation pour le siège- avantdedévelopper des établissementssociaux ou

médico-sociaux.

Dans le casd’un maintien d’un système d’autorisation,un suivi et un réexamen

périodiquedesautorisations devraient être organisés.

1.2.2. La procédure de contrôle desfrais de siège

La procéduresedéroule,en principe, commepour lesbudgets des établissements

soumisau contrôle du préfet.

Ce contrôle et la procédure indiquéspar circulaire ministérielle, ne reposent sur

unebase réglementaireque dansle décretde 1988 (article24), visant lesseulsC.A.T.,

C.H.R.S., M.A.S., I.M.E..Pour cesétablissements, cet article 24 précise la procédure,
et tient clairement compte de la séparation des rôles entre préfet du siègeet préfet de

l’établissementd’une part, et de la décentralisationd’autrepart :

"Lorsqu’un organisme gèreune ensemble national ourégional d’établissements

dont la tarification et le financementsont à la charge del’Etat ou de l’assurance

maladie, le contrôle des propositions de budget du siège social est effectué parle préfet

du lieu d’implantation de celui-ci. Les conclusions du contrôle sont transmises aux
préfets intéressés.
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Lorsqu’un organisme gestionnairegère d’autres établissements ouservicesdont la

tarification et le financement ne relèvent pas de la compétence de l’Etat, le préfet du

département d’implantation du siège socialde l’organisme vérifie le budget du siège

social et détermine lapart prise en compte dans lecalcul de la dotation globale de

financement ou du prix de journée du ou des établissements relevant de sa compétence.
Il transmet, le cas échéant, ses conclusionsaux autres préfets intéressés".

Ainsi, lorsqu’il y a desétablissements de la compétencedesconseils généraux, le

préfet du siège "vérifie" le budget du siège, fixe la part prise en charge par l’Etat ou
l’assurance maladie (et doncpar différencecelledesétablissements relevant des conseils

généraux).

Pour lesétablissements relevant du décret de1961 et de l’article R 715-7-5 du

code de lasanté publique, la procédure du contrôleest fondée sur de simples circulaires.
Concrètement, l’association adresse normalement pour son siège, au préfet du

département concerné, budget prévisionnel etcompte administratif, avec lespièces

justificatives ; un examen sur pièces, etsur place éventuellement, aboutissant à la

fixation du montant des dépenses du siège,et à leur répartition entreles établissements,
est réalisée par la D.D.A.S.S. du siège. L’objet du "contrôle" est,outre la fixation du
montant des dépenses desiègeacceptées, de vérifier l’affectation des moyens dusiège

à desfonctions intéressant effectivementles établissements concernés. Les dépenses à

inclure dans le budget de chaqueétablissementsont communiquées aux préfets
concernés, à chargepour ceux-ci deles transmettre, le cas échéant, aux présidents des

conseils généraux.

1.2.3. Une portéenettementinsuffisante

a) un contrôle partiel, et la plupart du temps factuel et sur pièces.

Peu motivées car elles n’ont qu’une vision parcellaire de l’activité de l’association,

manquant d’informations et de tempscar absorbéespar de multiples autres tâches,les

D.D.A.S.S. n’exercentqu’un contrôle limité surles frais desiège. Ainsi, alorsque les

sièges -par leur direction générale ou leur secrétariat général- exercentune influence
forte sur l’ensemble des établissementset services, le contrôle surles sièges n’estque

factuel etle plus souventexercé sur pièces.
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Il faut cependant relativiser légèrement cette analyse,qui concernedavantageles

sièges de grandes associations pluridépartementales ou nationales. Pour toutesles

associations départementales ou locales, la D.D.A.S.S. disposeen règle généraledes

éléments globaux d’appréciation, tantpour l’activité du siège que pour celle de
l’ensemble des établissementset services.

De même,un véritable contrôleest quelquefois effectué, sur place et sur pièces,

comme par exempleun contrôle conjoint de la D.D.A.S.S.et du Trésor Public dansles

Deux-Sèvres (cf. annexe 3) ; maisil s’agit de cas relativement rares, et le plussouvent
lorsque l’association connaît des difficultés majeures.

b) les décisions du préfet du siègesocialne s’imposentpas.

La notification du montant des frais de siège à incorporerau budget d’un

établissement ne s’impose juridiquementpasà l’autorité chargée d’approuver le budget
de cet établissement,qu’il s’agissed’un préfetou d’un président deconseil général.

Il s’agit doncen fait de propositions d’incorporation de dépenses, oud’un avis,et

non pas d’une décision.Ceci génèreune incompréhension,ainsi que des difficultés
réelles, pourles associations, dans la mesure où cesfrais desiège ont été autorisés par
décisionministérielle.

En effet, il arrive que le préfet, soit pour des raisons de fond,soit pour des raisons

budgétaires, nesuive pas cesrecommandations de la D.D.A.S.S. du siège, générantdans
certains cas limités, des contentieux juridiques.

Ce dispositif a cependantun avantageimportant : il semble peu inflationniste,

l’ampleur des financements des siègesparaissantlimitée, au vu des masses financières
du secteur socialet médico-social, la réalité dans le secteur sanitaire estmal connue.

c) le contexte de la décentralisation

Le principe même du "contrôle" du siège par le préfet de ce département apparaît

contestable aux yeux de certains conseils généraux soucieux deleur autonomie, a fortiori
si l’association gèreune majorité d’établissementssous compétence départementale ;

maisnotons queceux-ci peuvent relever de plusieurs conseils généraux.
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Deux exemplesconcrets illustrent cettesituation :

- une association du Rhône, lePrado,gère huit établissements relevant du conseil

général etun I.M.E., souscompétence préfectorale : la D.D.A.S.S. contrôlele siège et

en fixe les dépenses ; le conseil général estime nécessaire deles accroître pour
développerles moyens du siège ;il finance sapart de l’augmentation, l’I.M.E. ne

pouvant prendre la sienne.

- dans leNord, compte tenu de difficultés issues de la décentralisation,et lors de

la partition de la D.D.A.S.S.qui en a résulté,le travail en commun est difficile. Aussi,
le "contrôle" de la D.D.A.S.S. porte uniquement sur les frais de siège supportés par les

budgets des établissementssouscompétence de l’Etatet non sur l’ensembledesfrais de

siège, cequi en limite singulièrement laportée et l’intérêt.

Toutefois,un travail commun a pu être engagé récemment sur deux associations,
suite àdesdifficultés particulières de celles-ci, permettant d’envisagerunenormalisation

de la procédure.

Ainsi, quelquefois, c’est la légitimité même du contrôle par l’Etat quiest

contestée :il est exact que, lorsquele conseil général finance largement, et a fortiori
majoritairement,il peut souhaiter impulsersa propre politique. La questionest plus

délicate lorsque plusieurs conseils généraux sont concernés.

d) une action limitée aux établissements à financement réglementé(dotation
globale ou prix de journée).

Que le financement soitd’Etat, de la sécurité sociale ou des conseils généraux,les

frais desiège, ausensjuridique, ne sont reconnusque dansles établissements relevant
de ces réglementations, établissements dits "tarifés".

Ceci n’exclut pas qu’unepart du financement du siège provienne d’établissements

ou servicesnon "tarifés", géréspar la même association, qu’il s’agisse de l’activité

production de C.A.T., ou de centres sociaux, d’entreprises d’insertion,etc...

Ainsi, un contrôle effectuépar la D.D.A.S.S. des Deux-Sèvres sur l’A.D.A.P.E.I.

de ce département a mis en évidenceque les fondsd’Etat finançaient 69,40% desfrais

de siège alors que sa participationà l’ensemble des budgets des établissements gérés par
l’A.D.A.P.E.I. est très inférieure (42,80%) (cf. annexe3).
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Cette distorsion pose leproblème du champ d’application de la réglementation des

frais de siège,et au-delà, des critères de répartition desfrais desiège entre l’ensemble

des activités.

e) Une jurisprudencenon pleinement homogène

Si le principe de lanon opposabilité des décisions du préfet (D.D.A.S.S.) du siège

aux financeurs d’établissements (préfets ou présidents de conseils généraux)est clair,

l’appréciation desservices rendusestplus délicateet génèrequelques contentieux :les

frais desiège nesont cependanten généralqu’un des éléments de contentieux plus
globaux engagés le plus souvent à l’initiativedesassociations, maisaussi de C.R.A.M.

Face aux incertitudes de lanotion de "services rendus",il est nécessaire d’analyser

lajurisprudencequi résultedes décisions dela commissionnationale du contentieux de

la tarification sanitaire et sociale (C.N.C.T.S.S.).

Elle peut globalement s’interpréterainsi : dès lorsque lesfrais desiège ont été
autorisés par décision ministérielle, la charge de la preuve appartient au préfets’il

minorelesfrais desiège dansle budgetde l’établissement (en justifiant que lessommes
imputées ne correspondent pas aux servicesréels du siège : C.N.C.T.S.S. NÅ92-036

préfet duDoubs contreA.D.A.P.E.I. de Besançon,C.A.T. de Beauregard) ; inversement,

c’est à l’association d’apporterla preuve des services rendussi elle demande une
majoration de crédits pour le siège (C.N.C.T.S.S. N˚ 85-150, L.A.D.A.P.T. contre préfet

du Cher, I.M.E. des Templiers).

Toutefois, quelques arrêts sontplus nuancés(cf. annexe 4) :

Ainsi, l’association a dû prouverles services qu’elle rend àsonétablissement, le

préfet ayant opéréun abattementdesdeux tiers surles frais desiège (L.A.D.A.P.T.
contre préfet de l’Yonne, centre de rééducation professionnelle de Pontigny,

C.N.C.T.S.S. N˚ A92-156).

Dans ledomaine sanitaire,la jurisprudence confirmeque les frais desiège sont de

droit, sauf si le préfet ou laC.R.A.M. prouve l’inexistence de services rendus par le
siège ;ainsi la discussion sur le niveau de cesfrais est difficilepour le préfet, d’autant

que la réglementation dans le domaine sanitaire ne prévoit ni autorisation préalableni

procédure de contrôle du siègepar la D.D.A.S.S. concernée :dansce sens, l’arrêt de la
C.N.C.T.S.S. N˚A 92-039, Fondation Métallurgique et Minièrepour la Santé(centre
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médical Rocheplane) ; le jugement accepte d’ailleurs d’inclureles frais de

fonctionnement du conseil d’administration dansles frais de siège, car ils "ne sont
étrangers, ni par leurnature, ni par leur importance, aux dépensesqui peuvent être

inscrites au budget d’un établissement,en lien direct avec sa gestionet son champ

d’activité". Habituellement,les frais du conseild’administration sont considérés comme

des frais "associatifs",et non des frais desiège finançables sur fonds publics.

Citons également l’arrêt C.N.C.T.S. N˚ 85-21,Union Départementale des Sociétés

Mutualistes de la Loire (clinique radiologique et attropidique de Saint-Etienne) : "en ne
retenant aucuncrédit à ce titre(frais de siège) alors même qu’il ne démontre pas

l’inexistence de ces prestations de services, ouleur coûttrop élevé, le commissaire de
la République a méconnu les dispositions decet article".

Dans un sens plusnuancé, l’arrêt C.N.C.T.S.S. N8̊5-42 et 86-102, Fondation
Hospitalière La Renaissance Sanitaire, a validé la suppression defrais de siège (existant

pourtant depuis 1932), au motifque le directeur général,un médecin-directeur etun

directeur adjoint assument des fonctions de direction dans des établissementset doncque
"le préfet a pu, àbon droit, estimer que le siège ne rendait pas à l’établissement des
services de nature àjustifier la participation demandée".

1.3. Les lacunesdu dispositif de tarification.

1.3.1. Une réglementation qui s’applique essentiellement aux établissementset non aux

associations.

La réglementation, dont découle celle des frais de siège, ne concerne que les

établissements soumis à tarification, selonle champprécisé ci-dessus, parles différents
textesréglementaires.

Outre le problème posépar le champ d’application(les seulsétablissements

"tarifés",non lesautres établissements ou servicesavec financements différents), le point

essentielest quela seule entité connuedestextesestl’établissement (ou service) financé.
Il en découleune situation paradoxale.
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Alors que le poids des sièges -intégranten général une direction générale-, est

important sur l’établissement, tant pour la gestion quotidienne (comptabilité, payes...)

que pour les orientations stratégiques, pédagogiques,etc..., la réglementation ne

reconnaît comme responsableque le directeur de l’établissement.

De plus, certaines exigences normalementprévues pour toutes les associations

subventionnées (au-delà de500 000 Francs), c’est-à-diredescomptes consolidés de la

globalité de l’entité juridique (association) avec commissaires aux comptesetc..., nesont

pas applicables à l’associationen elle-mêmequi gère des établissements"tarifés".

Certes, cette réglementation, concentrée surles établissements, a de réelles

justifications : le financement est assuréet contrôlé au niveau de l’établissement ; le

respect de la vie associative etc.... Mais,elle ne peut plus sejustifier dès lors qu’il y a
un siège financé, et le "saucissonnage" des budgets est propice à des erreurset

quelquefois à des détournements, comme certains contrôleset analyses de l’I.G.A.S., ces

dernières années, ont pu le montrer.

Ainsi, des jeux d’écritures comptables permettent quelquefois des transferts entre
les budgets divers de l’association : siège financé, vie associative, budget

d’investissement, etc...

De même, la destination des produits financiers généréspar la gestion centralisée

de la trésorerie des établissements -produitsqui ont doncun caractère de fonds publics-,
n’est pastoujours clairement établie ou conforme à cecaractère public.

Enfin, des charges relevant du siège financé sont quelquefois imputées directement

sur les établissements,qu’il s’agisse de frais de déplacement d’administrateurs ou de
membres dela direction générale, ou même quelquefois de charges de personnels.

La mission d’inspection générale estime urgent que, sur ce pointcomme surcelui

des frais de sièges, la réglementation soit modifiéeet adaptée aux réalités actuelles,afin

que les comportements"d’adaptation" à des contraintes réglementaires partiellement
dépassées ne se traduisentpaspar des dérives inadmissibles.

Dans cetteperspective,il paraît nécessaire de reconnaître et clarifier le rôle des

sièges, etnon simplementles services rendus au sens strict,tout en leur imposant la
productiond’une information financière complète (comptes consolidés... )et des règles
d’affectation de leurs produits financiers.
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1.3.2.D ’autresorganismesdisposent égalementd ’unestructure de direction, sansrelever

de la notion defrais de siège.

La mission s’est consacrée à l’examen du problèmedes frais desiègeau sens

juridique. Toutefois,elle a procédé àune rapide et partielle analysedesautres formules

juridiques permettant à des organisations nationales ou pluridépartementales gérant des
établissements ou services, dedisposer de sièges, avecun financementen provenance

de ces établissements ou servicessans releverjuridiquement de la notion de frais de

siège.

Précisons qued’autresorganismes àbut non lucratif, tels que les mutuelles et les

organismes desécurité sociale sont également concernéspar les frais desièges.

Les mutuelles demandent assezpeu de frais de siège-sousréserve d’inventaire -
car elles disposent préalablementd’un siège,financé sur les cotisations des adhérents,

qui est le moteur du développement des établissements ou services.

Les organismes de sécurité sociale peuvent également êtregestionnaires
d’établissement.Signalons parexemple que la C.R.A.M.I.F.s’est vue refuserpar la

tutelle (D.S.S.) la création defrais de siège alors mêmeque ce sont des cadres de la

C.R.A.M.I.F. qui assurent la direction des établissementsen gestion directe. La

transparence financière dansce domaine permettrait de faire apparaîtrele coût réel du

fonctionnement des établissements.

S’agissantdu monde associatif,sadiversitéest très grande, diversitéqui engendre
une vraie richesse, de vraies capacités d’innovation, maisqui doit cependant intégrer

clairementun contrôle dubon usagedes fonds publics.

a) Les fédérations ou unions d’associations.

Selonles choix associatifs,unréseaupeutêtre organisé soit en association unitaire,

soit en une fédération d’associations.
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En principe, l’association unitaire a, par son siège,un rôle de direction,
d’orientation,et de contrôle interne nettement plus important qu’une fédération dontle

rôle s’oriente davantage vers la représentation,et l’animation, du fait de l’autonomie des

associations adhérentes. Dansune fédération, les responsabilitésjuridiques sont eneffet

du ressortde chaque association,et le siègene peut exercer de pouvoir hiérarchique,

de nomination... comme dansune association unitaire.

En pratique,lesclivages entreles deuxformules sont quelquefois moins marqués,

puisque l’on peut aller d’une association unitaire avecun siège modeste,et très

déconcentréeau niveau de la gestion,à une fédération puissanteavec des statuts type

pour les associationsadhérentes prévoyantle rôle et l’intervention du "siège".

Quelle que soit la structure,il y a bien un financement du siège, mais la

participation des établissementsest variable -ou mêmenulle- selon les ressources
propres,et notammenten fonction de la vieassociative : unclivage entre association

gestionnaire (avec quelques dizaines d’adhérents)et association militante apparaît dece
point de vue. Quelquesexemples,avec le mode de financement deleurs sièges,

permettentd’illustrer cette situation :

-  L a F.N.A.R.S., Fédération Nationaledes Associations d’Accueil et de

Réadaptation Sociale.

Réseau d’associations, avec environ700 cotisants, pourun "chiffre d’affaires" de

l’ordre de 1,5milliard dans le champ concerné et 10000 salariés, la F.N.A.R.S. dispose

d’un siège national (15 E.T.P.)et d’un budget de 16 millions, financé parlescotisations
(32 %), par les subventions (38% : Etat, F.S.E....) et par les services facturés (26%).

La cotisation est composée d’une part forfaitaire, associative

(1 200 Francs/association) et d’une part proportionnelle (0,25% des financements

publics de fonctionnement dansle champF.N.A.R.S.,et donc hors maison de retraite,
C.A.T.... gérés par lesassociations adhérentes).

Le réseaucomporte des associations régionales, autonomes mais structurellement
liées à la F.N.A.R.S., dont lamoitié du budget est financéepar le F.N.A.R.S. (qui

reverseun quart des cotisationset des crédits d’intervention ou subventions), le reste

étant financé par des prestations ou subventionslocales.
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Le siège reverse aux adhérents près de quatrefois plus de crédits (crédits

d’intervention et subventions obtenus de l’Etat et de l’Europe, F.S.E.,pour le

développement d’actions innovantes) que lamasse descotisations perçues (4,8MF).

Ainsi, la F.N.A.R.S. joue un rôle majeur de tête de réseau, assurant la

représentation des associations, obtenantdes moyens d’intervention, tandisque les

adhérents jouissent d’autonomie complète.

L’U.N.A.P.E.I., Union Nationale des Associations des Parents d’Enfants

Inadaptés.

L’U.N.A.P.E.I. regroupe 750 associations, quigèrentenviron2 500 établissements

et services avec 65 000salariés.

Le siège de l’U.N.A.P.E.I. aun budget de 30 millions, financé pourmoitié par les
cotisations, qui sont verséespar les familles uniquement, sur la base de 270

Francs/famille, avec 62 000 famillesadhérentes. Le reste dubudget du siègeest
constitué principalement de recettes propres (imprimerie et publications, ristourne carte

de voeux, gestion de rente-survie...) et marginalementpar une subvention de l’Etat

(240 000 Francs) et del’A.G.E.F.I.P.H. autitre d’unemissiond’insertion professionnelle
en milieu ordinaire. Soulignonsque les familles cotisent également à l’U.R.A.P.E.I.

(20 Francs environ) età l’A.D.A.P.E.I. (montant variable).

Aucune chargedirecte (cotisation...)ne pèse sur lesétablissements : ceux-ci

contribuent par contreaux frais de siège des associations départementales (A.D.A.P.E.I.)
ou mêmeinfra départementales.

L’U.N.A.P.E.I., bien qu’étant une union, aun véritable rôle d’animation, mais

ausside contrôle interne :respectdesstatuts type, vérification des délibérations...afin
de veiller aubon fonctionnement del’ensembledu réseau.

- L’U.R.I.O.P.S.S. Ile deFrance,Union Régionale Interfédérale des Oeuvres

Privées Sanitaires et Sociales.

Il s’agit là,pour l’Ile deFrance, commepour les autres régionset pour le niveau

national (l’U.N.I.O.P.S.S) d’uneunion sur une base géographique et interfédérale.
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Aussi, par définition,il n’y a pas de rôle de "direction" d’un réseau maisun rôle

de représentation, d’information, de conseils... ; c’estaussiun lieu de rencontreet de

débat.

Le budget de L’U.R.I.O.P.S.S Ilede France est de 7 millions, pour 1 500
établissements et services, financé à70 % par les cotisations des adhérents.

- Un cas particulier : l’A.P.A.J.H. (cfannexe 5)

Bien qu’étantune fédération d’associations d’envergure départementaleen règle
générale, l’A.P.A.J.H. s’est vue reconnaître par l’administration centrale (D.A.S.)d’une

part des frais desiège au niveau des départements, d’autre partune participation des

établissements au siège national : d’abord qualifiée de "cotisations"(lettreD.A.S. du 14
décembre 1982), cette participationest devenue"part nationale des frais desiège"

ultérieurement(lettres D.A.S. des 8 décembre 1993 et 3mars 1994). Par ailleurs,
l’A.P.A.J.H. gèreen direct 38 établissementset perçoit àce titre des frais desiègedans

les conditionsordinaires.

Au sensjuridique, il s’agit bien en réalité de cotisations pour le siège national, et

non de frais desiège, même si, effectivement,le fonctionnement interne de cette
fédérationestassez proche decelle d’une associationunitaire.

Au-delà de ces exemples,existe fréquemment un cumul de frais de siège et
de cotisations.

De nombreux établissements, appartenant àuneassociation ayantunsiège financé,
sont également adhérents àd’autresorganismes, telsque U.R.I.O.P.S.S., une fédération,

ou encoreun collectif local.

Si l’appartenance à de tels réseaux n’est nullement répréhensible,et mêmeenrègle

générale souhaitable,il n’en restepasmoins que,dansun souci debonne gestion des

fonds publics,il est nécessaire de veiller àéviter des cumuls excessifs defrais desiège

et de cotisations à divers réseaux.
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Un exempleest celui des différentes associations de"PapillonsBlancs" dans le

Nord (cf. annexe 9 tableau de la D.D.A.S.S.duNord faisant apparaîtrelesfrais desiège

et les cotisations supportéspar les établissementssous compétenceEtat) : ces
différentes grosses associations, infradépartementales, ont leur propre siège, et cotisent

égalementà une union départementale, ainsi qu’éventuellementà d’autresréseaux ou

fédérations.

Un travail conjoint entre la D.D.A.S.S.,les services duconseil général etles

associations concernées, serait souhaitablepour réexaminer le bien-fondé des différents

niveaux,leurs fonctions -en vérifiant l’absence de cumul- et doncleur dimensionnement.

b) Les organismes à but lucratif

Les sociétés privées àbut lucratif existent depuis longtemps dansle secteur

sanitaire,et apparaissent depuis quelquesannées dans le secteur médico-social, et en

particulier au niveau des maisons de retraite.

Elle ne sont soumises à laréglementation des frais de siègequelorsqu’elles sont,
dans le secteur médico-social, agréées àl’aide sociale, ou dans le secteur sanitairesi

elles participent au servicepublic.

Il n’est nullement exclu qu’elles sedéveloppent dans d’autresdomaines (C.A.T.,

M.A.S....) ; certains groupessuivent ou participent d’ailleurs de façon attentive aux

travaux préparatoires à laréforme dela loi de 1975 relative aux institutionssociales ou

médico-sociales.

En-dehors des changements defond qu’introduirait vraisemblablement l’irruption

de sociétés privées, sur lesquels lamission n’a pas àse prononcer,il conviendrait de
s’interroger sur la différence majeurequi existe entrele secteur soumis à contrôle etle

secteur privé lucratif, ce dernier pouvantcréerdessiègessansautorisationni contrôle,

si ce n’est celui des actionnaires.

Soulignonsaussil’existence de sociétés dansle secteur médico-social, telleque

la S.A.R.L. crééepar l’association A.N.A.I.S. pour gérer les ateliers protégés, le gérant

(non rémunéré) étant le directeurgénéral de l’association.
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L’ensembledu secteur social, médico-socialet sanitaire, connaît des évolutions
ou mutations sensibles. La professionnalisationet la mobilité des personnels, la nécessité

d’un contrôle interne, l’évolutionet l’adaptation des établissementset services à lafois

aux besoins de la populationet aux difficultés budgétaires, conduisent à rendre

souhaitableune clarification et une harmonisation de la réglementation, pour favoriser

la constitution de sièges -sans dérapages budgétaires- dotés dupoidset des compétences

(direction générale, équipe technique...) nécessaires pour anticiper et conduireles

évolutions souhaitables ounécessaires.

2. Les difficultés d’application ne concernent qu’un nombre limité d’associations

2.1. un problème d’une ampleur limitée

L’ampleur des difficultésdoit êtrenettement relativisée,d’uneparten considérant

que nombred’associations ne posentpasde problèmes de frais desiègeet d’autrepart,

en précisantque les frais de siège ne représententqu’un faible enjeu tant en terme
financier qu’en terme de charge de travail pourles autorités administratives.

2.1.1. La plupart des associationsgestionnaires ne posent pas de problèmes en matière

de tarification desfrais de siège.

Sur la base des données extraites du fichier FINESS (cf. annexe 6),il apparaît

queles associations gèrentuneproportion très significative des capacités installéesdans

le secteur socialet médico-socialet, dansunemoindre mesure, dans le secteur sanitaire.

Compte tenu dela double comptabilisation des associationsqui gèrent des
établissements dans différents secteurs,le nombred’associationsgestionnaires peut être
estimé à environ 10.000.
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La très grande majorité de ces associations ne posent pas de difficultés

particulièresen matière defrais desiège, soiten raison d’une activité modeste ou du

caractère local de leurchampd’action,soiten raisondel’existencede ressourcespropres

mobilisées pourassurer le fonctionnement de leur siège.

a) de nombreuses associations ontunevocation locale

Il convient toutd’abordde soulignerque la plupart de ces associationsn’ont pas

demandé à bénéficierd’une tarification de leurs frais de siège.Il s’agit pour l’essentiel

d’associations de très petite dimension, negérant souventqu’un seul établissement. Très

fréquentedans lechamp socialet médico-social, cette situation caractérise également le

secteur sanitaire.

Selon les informations de laFédération des établissements hospitalierset

d’assistance privés(FEHAP),qui représente 80% des lits du secteur sanitaire privé non

lucratif, 55 % de ses adhérentsayant une activité sanitaire ne gèrentqu’un

établissement ; et 31% de ses adhérentsne gèrent que de 2 à5 établissements(cf.

annexe 7).

Animées par quelquesbénévoles,ces petites associations ont desfrais de

structures modestes, largementcouvertspar le ou les établissements qu’elles gèrent

(locaux, fournitures, etc.).

Ensuite, lorsquel’importance del’associationjustifie la mise en place d’une

tarification des frais desiège(1), l’application de la réglementation nepose pas de
difficultés particulières pour nombred’associationsgestionnaires. Defait, une bonne

partie de celles-ci exercent leurs activités dans un cadre purement départementalcomme

c’est par exemple lecas,dans lesecteur del’enfance,avecnotammentles Associations

départementales des amiset parentsd’enfantsinadaptés(ADAPEI) ou les Associations

départementales de sauvegarde del’enfanceet de l’adolescence(ADSEA).
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Si quelques problèmespeuvent exister,notammenten matière de définition de

la nature des frais desiège,l’autorité administrative locale apparaît néanmoins bien

armée pour fixer les frais desiège de ces associations.Interlocuteur unique de

l’association,disposantd’une vision d’ensemblede son activité, à même d’apprécier

directementl’importance des services rendus par le siège aux établissements gérés, la
DDASS esten mesure de négocier efficacement le niveau et la répartition desfrais de

siège puis de répercuter sadécisiondans le budget des établissements de sonressort.

Lesdifficultés potentielles se concentrent donc sur quelquesgrandes associations
gestionnaires à vocation nationale, gérantdesétablissementsdansplusieurs départements
différents.

Faute dedonnées disponibles,il estpour le moinsdélicat d’estimer le nombre

d’associationsbénéficiant de frais de siège et, parmi ces dernières,d’isoler les
associations à caractère national, ayantuneactivité répartie surplusieursdépartements.

En effet, en matière socialeet médico-sociale, le régimed’autorisation

d’incorporationdes frais de siègen’est pas relayépar la tenued’un fichier permettant à

l’administration centralede suivreet de recenserles autorisations accordées.Quantau
domaine sanitaire,l’absence d’autorisationpréalable interdit toute vision d’ensemble

permettant un recensement des associations gestionnaires bénéficiant de frais de siège.

Dans ces conditions,seuls des ordres degrandeur trèsapproximatifs peuventêtre

avancés : del’ordre de quelques centainesd’associationsdisposant de frais de siègeet
parmicelles ci,unebonne cinquantained’associationsà caractère national, présentes sur
plusieurs départements.

Afin d’illustrer l’ampleur relative des difficultés que peuventposer lesfrais de

siège,il peut êtreutile de rappeler les résultats del’une des rares études, effectuée par

la DRASS du Centre, surce sujet. Datant de 1987et concernant leseul secteur de
l’enfance inadaptée, cette étudeindique que seule une minoritéd’associations

gestionnaires bénéficient defrais desiègeet que, parmi ces dernières, la plupart agissent
dansun cadre départemental.
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Associations de larégion Centre gérant des établissements pourl’enfance inadaptée

b) quelques grandes associations disposent de ressources propres significatives

Mêmesi la plupart des grandes associations gestionnaires se caractérisent parun

financement essentiellement publicet provenant de produits de tarification, certains

organismes disposent des ressources propresleur conférant de plus grandes marges de

manoeuvre dans le financementet le développement deleur siège social.

Ainsi, l’Union régionale interfédéraledesoeuvres privées sanitaires et sociales
d’Ile de France (URIOPSS) s’est engagée en 1996 dans une évaluation du

fonctionnementdesdirections généralesd’associations(cf. annexe 8), surla based’un
questionnaire adressé àun échantillon composéd’une soixantained’associations.

L’exploitation des 20 réponses parvenuesà l’URIOPSS met certesen évidence
l’importance desfinancements publics dansles budgets(tarifs pour 79% et subventions

pour 5 %) mais égalementle caractère parfois significatif desautres ressources.En

particulier, deux des 20 associations ayantrépondu sont à distinguer,car elles ont

respectivement pourl’une 36 %de ses recettes provenant de dons et pourl’autre plus de
50 % provenant des recettes commerciales et des autres recettes.

Dans la même perspective, quelques organismes, et singulièrement les fondations,
peuvent percevoir des revenus significatifs dela gestion de leur patrimoine.

C’est par exemple lecas de lafondation Léopold Bellanqui gère actuellement

12 établissements (3 sanitaires, 7 médico-sociaux et2 sociaux) répartis dans5

départements. Disposant dustatut de fondation depuis mai 1996, cette association

gestionnaire se caractérise parl’importance de ses ressources propres, provenant

essentiellement de son patrimoine immobilieret dans une moindre mesure de ses
placements financiers.
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Ainsi, en 1994, ces ressources propres représentaientprès de 85% des recettes
du siège social de la Fondation. Correspondant à0,37 % des charges brutes des

établissements gérés,les frais desiège autorisés parles tutelles locales ne concourraient
alorsqu’à hauteur de 16% au budget du siège.

Même si la crise del’immobilier parisien comme la baisse des rendements

financiers ont sérieusement affecté son budget, la Fondation Léopold Bellan conserve

de substantielles marges de manoeuvre pour financersonsiège social.

Evolution des recettes du siège social de la Fondation Léopold Bellan

En particulier, du faitmême de leur niveau très réduit, laFondation a pu négocier
avecles diverses autorités localesun doublement de ses frais desiègequi représentent
désormais0,63 % des charges brutes des établissementsqu’elle gère.

Enfin, il convient de releverque,dans le secteur sanitaire, la gestiond’un grand

établissement hospitalier peut fournir àl’associationun certainnombre de"facilités" qui

réduisentd’autantla dépendance budgétaire du siège social enverslesfrais desiège fixés
par les autorités de tutelle.

2.1.2. lesfrais desiège représentent un enjeu financier modeste et unecharge de travail
réduitepour les autoritéslocales.

a) un enjeu financiermodeste

En comparaison del’importancedes budgets alloués aux établissements,lesfrais
de siège représententun enjeu financier relativement modeste commepeuventl’illustrer
les quelques élémentsd’appréciationsuivants.
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Ainsi, en considérant laDDASS deParis, qui avec 42organismes gestionnaires
concentre,et de très loin, le plus grand nombre de siègesd’associations,le montant des

frais de siègeaccordés en 1996 à 41 organismes gérant 360 établissementssous

compétenceEtat(1) peut être estimé à prèsde 100 MF.

De même, à laDDASS du Nord, 15 associations (dont une seule àcaractère

national) gérant120 établissements à tarification préfectorale bénéficient defrais de

siège(partcompétenceEtat)dont le montant estimés’élèveglobalement à 33,5 MF, soit
2,8 % des dépenses courantes de ces organismes (cf. annexe9). Dans les Bouches du

Rhône,4 associations (dont deuxayant uneactivité régionale) gérant 50 établissements
souscompétence Etat bénéficient en 1996 de 10,4MF de frais de siège (part Etat).Dans

le Rhône, les frais de siège (part Etat) approchent 15 MFpour un total de budgetde

siège(part contrôle général incluse) de 27MF (cf annexe 10).

Par ailleurs, pour le secteur sanitaire, la FEHAP considère que les frais de siège

perçus par ses associations adhérentes correspondent à environ1 % des budgets des
établissementsgérés.

Il convient de soulignerque le ratio frais de siège/ dépenses courantes varie
considérablement selonlesassociations gestionnaires en fonction principalement dutype

d’activitésque celles-ci gèrent.

Ainsi, à Paris, ce ratioest de 0,6 % pour la FondationBellan dont l’activité est

en grandepartie sanitaire mais peuts’éleverjusqu’à 13 % dans le cas del’association

Clair Logis qui gère5 CHRS en région parisienne. De même, dansle Nord, lesratios

s’échelonnent de0,9 % à 15,8 % ; dansle Rhône, de0,9 à 6 %, les CHRSmontant
cependantjusqu’à 12 %.

b) une charge de travail limitée

En terme de charge de travailpour l’autorité administrative, la fixationdesfrais

de siègedesassociations gestionnairesreprésenteune activité très marginale.
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En administration centrale,le travail d’instructiondes 10à 15 demandes annuelles
d’autorisation d’incorporationdes frais desiègepour le secteur socialet médico-social

représente au plus0,1 agent ETP.

Dans une grande DDASScomme celle deParis, la fixation des frais de41

siègesd’associationsgestionnaires mobilise0,8agentETP. Dansune DDASS nettement

plusmodeste comme celle del’Orne, environ une semaine de travailestconsacrée à la
fixation et au contrôle des frais de siège de deux associations,l’une à vocation

départementale (ADAPEI)et l’autre de dimension nationale (Associationnormande

d’action institutionnelle sanitaire et sociale - ANAIS).

2.2. les difficultés poséespar les grandes associations gestionnaires d’établissements.

En faible nombre,ces grandes associations à vocation nationale génèrent des

difficultés particulièresd’application de la réglementationrelative aux frais desiège,

liéesd’une part àl’étenduegéographique de leur activitéet d’autrepart, àl’évolution des

fonctions deleur siège.

2.2.1. les procédures locales de tarification sont peu adaptées auxgrandes associations.

Le principed’une compétence exclusive de la DDASS dulieu d’implantationdu
siègesocial en matière de tarification desfrais desiège pose de nombreux problèmes

d’application lorsquel’associationgèredesétablissements dans plusieurs départements.

De fait, laDDASS dusiège apparaît particulièrementdémunie :

- saisie souvent des seulespropositions budgétaires afférentesau siège financé,

elle ne disposepastoujoursd’une vision d’ensemblede l’activité de l’associationet de

son siège, en l’absencede la fourniture de documents de synthèseet de comptes
consolidés,

- en raison de sa compétence géographique, la DDASS du siège estpeu en
mesure d’apprécier la réalité et l’importance des services rendus par lesiège aux

établissements implantés dansd’autresdépartements,

- surtout, sesdécisions peuvent être dépourvuesd’effets dès lorsque lespréfets

des autres départements ne sont pas tenus de traduire la répartition desfrais dans les

budgets des établissements de leurressortqu’ils sont seuls habilités à approuver.
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- enfin, sesdécisions sont inopposables aux conseils généraux.

Dans cesconditions,faute de pouvoir se constituer en interlocuteur unique, la

DDASS du siège nebénéficie que d’une crédibilité relative auprès desgrandes
associations gestionnaires.

Certaines situationsun peuextrêmes montrentd’ailleursclairementles limites de

l’intervention de la DDASS du siège. Ainsi, quelques associations nationales ne
disposent pas de budget frais desiège approuvé depuisdeux, trois voirecinq ans, cequi

manifestement neles a pas empêchées de fonctionner :en fait, en raison de la carence

de la DDASS dusiège, leurbudget frais de sièges’élabore à mesure des multiples
approbations préfectorales des budgets deleurs établissements locaux dans lesquels

figure une dotation siège. Cette situationqui, selon la FEHAP, segénéralisedans le
secteur sanitaire en raison de fortes contraintes budgétaires, tendégalement à se

développer dans le secteur médico-social.

Lorsquelesbudgets de siège sontarrêtés,leur exécutionen recettes connaîtdes
difficultés croissantes en raison del’absenced’opposabilitédes décisions de laDDASS

du siègenon seulement àl’égard des conseils généraux mais également àl’égard des
DDASS desautres départements.

C’est par exemple lecas pour l’Association pour adultes et jeuneshandicapés

(APAJH) dont le budget dusiège, fixé par la DDASS de Paris, s’élève à 6,5 MF.
Financé parl’Etat et la Sécurité sociale à hauteur de 80% et par les départements pour

20 %, ce budgetn’est exécutéenrecettesqu’à 65 % des ressources autorisées.Ce défaut

de recettesest certes en partieimputableaux départements mais résulte égalementdes

décisionsdesDDASS locales. De fait, ces dernières ont désormais tendance à considérer
les frais de siège imputés sur lesétablissements commeune variable d’ajustement
permettant de bouclerles budgets dansun contexte financier de plus en plus contraint.

Cette portée relative del’intervention de la DDASS du siègen’incite pas les

grandes associations à faireun effort particulier d’information pour engageravec la

tutelle une discussion de fondà l’occasion de l’examen de leurs frais de siège. Defait,
la fixation desfrais desiègeprocèded’une instruction ponctuelle et parcellisée sur la

base de documents très partiels et ne résulte guèred’une négociation d’ensemble

permettantd’expliciter le fonctionnementgénéralde l’association,de préciser la nature

de ses ressourcesainsi que son organisation financière, de présenterlesperspectives de
développementainsi que l’évolution desactivités
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Cette approche très parcellisée ne présentesansdoute pas que des inconvénients

pour quelques associations àl’opacité de fonctionnement certaineet qui ne manifestent
pasune volonté particulière de transparence.Mais elle suscite, au moins officiellement,

l’insatisfaction d’associationssouhaitant disposerd’un interlocuteur unique,connaissant

l’ensemblede leur dossieret dotées del’autorité nécessaire pour traduire lerésultat de
véritables négociations dansle budgetde leurs établissements.

C’est par exemple le cas del’associationANAIS dont la tarification desfrais de

siège relève de laDDASS del’Orne. Cette association oeuvrant essentiellement dans le

secteur despersonnes handicapées, gère directement 24 établissements(dont 15 dans

l’Orne) et indirectement,par le biaisd’une SARL ou de mandatsd’intérêt commun, près
de 50 établissements, pourun "chiffre d’affaires" global de430 MF.

Seule une part minoritaire del’activité du réseau ANAISest appréhendée à

l’occasiondel’examen,par la DDASS del’Orne, desfrais desiège afférents auxservices

rendus aux 23 établissements gérés en direct.Il ne s’agit pas, semble-t-il,d’une volonté

délibérée d’opacité de la part d’ANAIS mais plutôt d’une interrogation surl’utilité
pratiqued’un effort supplémentaire d’informationset d’explications exhaustives sur les

activités del’association,au regard des compétenceset de l’autorité de la DDASS du
siège.

Ainsi, cette associationse déclare prête à fournir,sous conditions,les efforts

nécessaires pour produire tousles documents permettant àl’autorité administrative de

disposerd’unevision d’ensemblede l’activité du réseau. Encontrepartie, cette production
devrait servir de base à une négociation d’ensemble visant, après examen de

l’organisationinterneet des perspectives de développement, à arrêterun niveauet une

répartition defrais desiège compatiblesavecles orientations négociées. Par efficacité,

cette négociation devrait être menée avecun interlocuteur unique disposant del’autorité
nécessaire pour traduireles décisions prisesdansles budgets des établissements.C’est

le sens de lalettre adressée à la direction del’action sociale en septembre 1995, par

laquelleANAIS sollicitait "la possibilitéd’avoir un interlocuteur au niveau nationalqui

puisse prendreencompte laréalité économique del’ensembleassociatif" (cf. annexe11).
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2.2.2. l’évolution del’activité de certains sièges de grandes associations est mal prise

en compte.

La réglementation relative auxfrais de siège pose des difficultés de faible

ampleur dès lorsque les services renduspar le siège correspondent à des prestations
classiques, facilement identifiables et assez aisémentquantifiables : comptabilité,

trésorerie, gestion du personnel,paye, informatique,etc.

La majorité dessièges sociauxassurentces fonctions traditionnelles de gestion,

afin de permettre àleurs établissements de concentrer leur activité sur la production de

services sanitaires ou sociaux.

Toutefois, à coté de ces missions classiques,les sièges peuvent également

développer des prestations plusimmatériellesetmoins quantifiables, telles quele conseil

ou l’appui techniques, liées au développement del’associationou au redéploiement du

siège vers des missions plus stratégiques.

a) une stratégie de développement accéléré axée surla reprise d’établissement :
l’exemple d’ANAIS

L’organisation de cette associationsecaractérisepar unetrès forte centralisation
au profit d’un siègequi, pour maximiserles économiesd’échelle,assurenon seulement

toutes les fonctions de gestion mais également la production deservices communs

(buanderie, restauration,entretien).

Cette centralisation dela gestion a permis, dansun contexte de très forte

croissance externeliée à la reprise de multiples établissements, de réaliser d’importants
gains de productivitécomme l’illustre l’évolution récente desfrais de siège de

l’association. Entre 1990 et1995,le nombre de structuresen gestion directe est ainsi

passé de13à 24 établissements ce qui a certes généré une croissance de2,27 à3,25 MF

des frais desiègequi s’est cependant traduite parune réduction duratio frais desiège
/ chiffre d’affairesdes établissements tombéde 2,66 à1,91 % sur la période.

Ces résultats significatifsen termes de rationalisation de la gestion des
établissementsn’ont cependant guère permisà l’associationde faire prendreen compte

le financement de missionsplus qualitativesliéesà l’importancedesonaction de reprise

d’établissements.De fait, ANAIS éprouvedésormaisun besoin urgent de disposerde

spécialistes de haut niveau constituant à la foisun pôle permanentd’appui technique
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pour le réseauANAIS mais égalementuneressource mobilisable ponctuellement pour

les opérations souvent lourdes dereprised’établissement.

Mal appréhendé au niveau dela DDASS du siègequi ne dispose qued’unevision

partielle del’activité d’ANAIS, cebesoin estencore plusmal perçu au niveaudesautres

DDASS. Ces dernières,dont l’optiqueest naturellement limitée aux établissements de
leur département, ne considèrent,en matière de recrutement de personnel nouveau, que

ce qui leur paraît indispensable au fonctionnement des établissements implantésdans
leur département stricto sensu.

Faute d’une réponse satisfaisantedes autorités de contrôle à ses demandes,

ANAIS entend désormais marquerune pause dans son développement,en dépit des

multiples sollicitations del’administration l’invitant à reprendre des établissementsen
difficultés. Et explorerlesvoiesd’unetransformationen fondationqui, en lui conférant

des marges de manoeuvre sur fonds propres,lui permettrait de mettreun terme aux
quelques contorsions de gestionque lui impose actuellementl’étroitesse de ses
ressources.

b) un redéploiement du siège surdes fonctions de directionet d’animation :
l’exemple de LADAPT.

Les difficultés de financement se posent également avec acuité lorsquelessièges

sociaux abandonnent,au profit des établissements, leurs fonctions classiques de gestion
pour se redéployerversdesmissionsplus stratégiques et plusimmatérielles : conseil,

gestion de projet, communicationet prospection,stratégie de développement, veille
technologique,etc.

Perceptible dans certaines grandes associations, cette évolutionrepose sur la

convictionque lessiègesn’ont plus d’avenir entantqueprestataires de servicesmatériels
et doivent se recentrer surdesfonctions de direction,d’animationet d’appui technique :

les tâches courantes de gestion doiventreveniraux établissements,non seulement parce

que les économiesd’échellegénéréespar une centralisation sont moins évidentesdans

un réseau très étendu nationalement mais égalementparceque l’imputationdirecte des
charges de gestion surles budgetsdes établissements soulèvent moins de problèmes
auprès des multiples autorités locales.

La Ligue pour l’adaptation du diminué physique au travail (LADAPT) permet
d’illustrer cette évolution ainsi queles difficultés qu’elle soulève.
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Reconnued’utilité publique en 1934,cette associations’est longtemps caractérisée

par une très forte centralisation de sa gestion, afin de concentrerles directeurs

d’établissement sur leur mission première de réinsertion professionnelle des handicapés.

En 1983, LADAPT constituait ainsil’un des sièges sociauxles plus coûteux de

la Régionparisienne avecun niveau de fraisreprésentant environ5 MF, soit 2,2 % des
dépenses, pourun effectif admis ausiège de 29 personnes.

Objet en1981d’uneenquête del’Inspectiongénérale mettanten évidence certains

défauts d’organisation administrativedesstructures centraliséesainsi que l’insuffisante

clarté descomptes degestion et des dépenses excessives du siège, LADAPTs’est
engagéedansun vaste mouvement dedéconcentrationde ses fonctions de gestion vers

les établissements (comptabilité,personnel et paye, préparation des budgets et

investissements, etc.).

Recentrée sur des fonctions dedirection et d’appui technique, la direction

générale assureles missions suivantes :contrôle et suivi budgétaire, gestiondes
carrières et mobilité des cadres, appui techniqueetveille technologique, communication,

rechercheet innovation.

Représentant globalement16,4MF de dépenses courantes en1995,cette direction

recouvre deux types debudgets :

- un budget Association(4,3 MF) et Service études et recherche (0,5 MF)
couvertspardes ressources qualifiées de propres (prélèvements pourprestationsrendues

sur les établissementsrelevant de la gestion propre de l’association et, plus
marginalement, des produits financiers),

- un budget Siègesocial (11,6 MF) couvert essentiellementpar les 7,6 MF de
frais de siègeautorisés parla DDASS de Paris.

Alors que le budget Association estglobalement équilibré,le financement du

siège social soulèvedes difficultés liées à la nature immatérielleet qualitative des
services rendusaux établissementset se traduit par des déficits récurrents à deux

niveaux différents.
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Au niveau del’association, lesbesoins de financement des activités du siègesont
interprétés restrictivement voirenon pris en compte :c’est notamment le cas del’activité

de recherche innovation, soit0,5MF, qui n’est pas intégrée dans la tarification. Lesfrais

de siège représententainsi en 1995, pourun effectif admis de21 personnes,un montant

de 7,6 MF, soit 1,6% des dépenses courantes des 31 établissements à gestion contrôlée
par les Affaires sociales.LADAPT considèrequ’un taux de 2 %, plus proche de la

réalité des services rendus, permettraitd’assurer dans de meilleures conditionsle

financement du siège.

De fait, les difficultés de financement se traduisent par des déficits récurrents,
d’un montantd’environ 3 MF en 1995.Unerigueur de gestion accrue au niveau du siège,

passant par des économies de fonctionnementet la réduction des effectifs, devrait

permettre deprésenter un déficit prévisionnel réduit à 1,4 MF en 1997. Une action

complémentaire de relance des donset legs pourrait parailleurs conduire à majorerles

ressources du budget Association :cebudgetpourrait alors reprendre certaines dépenses
tellesque la communication(0,5 MF) et soulagerd’autant le budget du siège social.

Au niveau local, le montant et la répartition des frais de siège arrêtés par la

DDASS de Paris ne sont que partiellement répercutés dans les budgets des
établissements gérés puisqueseuls6,4 des7,6 MF accordésen 1995y ont été inscrits

par les autorités locales.

Compte tenu des difficultés financières desonsiège social, LADAPTestconduite
en fait àpasser outre aux décisions de ces autorités locales et à prélever sur le budget

des établissementsle montantdesfrais de siègeautorisé par laDDASS deParis. Cequi

se traduitau niveau de certains établissements par des déficitset donc par de difficiles

discussions avecles autorités localespour la reprise des déficitsainsi créés.Mais
également parle développement de recours auprès de la Commission nationale du

contentieux dela tarification de la sécurité sociale.

Ce mode de fonctionnementest loin d’être satisfaisant aussi bien pour

l’associationque pourles autorités de contrôle etun examen approfondidesproblèmes

de LADAPT s’imposetant pour définirlesactivités et objectifs du siègequepour ajuster
le niveau desonfinancement.
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Chapitre Il. :
Une actualisation de la réglementation, instituant

une procédure contractuelle, permettrait de mieux
prendre en compte la réalité des grandes associations

et la nécessité de leurs évolutions.
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La question defond qui est poséeestcelle de l’utilité des siègesau regard des

établissementset services : laréglementation actuelle ne reconnaît les sièges qu’à travers
leur financementdansles budgets des établissements "tarifés".

La mission estime que, d’une façongénérale,l’existence de sièges(avecdirection

générale ou secrétariat général) capablesd’assurer l’animation, la coordinationet la
dynamisation d’un réseauestun facteur positif pour lacapacitédu secteur associatif,non

seulement dese développer, maisaussi des’adapteraux besoins des personnes,et pour

assurer le meilleur emploi desfonds publics. Les petites associations, gérant unseulou

deux établissements, rencontreront des difficultés croissantes face à la nécessaire
professionnalisation,et devront évoluer, ou nouer des partenariats.

1. L’abandon du système actuel de tarification présente des inconvénients ou des

risques.

Plusieurs voies deréforme de la réglementation peuvent être explorées :

1.1. L’abandon detoute réglementation

Une première formule serait de nepasfixer de règle, à l’instar dece qui existe
dans le secteur privé lucratif,et, dansune moindre mesure, dans le secteur sanitaire non

lucratif.

La liberté d’organisation, avec ousanssiège, serait donc dedroit. En effet, si une
liberté organisationnelle complète -comme dansles sociétés privées- s’avère plus

performante, ne faudrait-il pas envisager del’étendre à toutle secteur associatif. Sinon,

le bon usage des fonds publics commanderait plutôt d’étendreet d’unifier des règles
d’autorisationet de contrôle simpleset efficaces.

La liberté aurait pour corollaire l’attribution d’enveloppe financièreglobale à

chaque établissement ouservice,un contrôledesfonds publicsplus soupleet a posteriori

par les différents niveaux d’inspection etde contrôle.
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Cette formule seraitrelativement incohérentedans l’actuel système de

financementet de tarification,qui s’effectueligne à ligne, annuellementet a priori, et

sur labasede justifications précises.

Par ailleurs, ce serait aussi pour l’administration la perte très large de sa capacité

d’orientation des évolutions des associations, petites ou grandes,tantau niveau du siège

et de son rôle qu’au niveau de l’adaptation de chaque réseau, ainsi que pour favoriser,

par exemple, des regroupements ou partenariats de petitesassociations.

De plus, cette formule, aurait desrisques inflationnistes sur les créations ou

extensions de sièges. La mission ne recommande donc pas cetteformule qui n’est
d’ailleurs ni souhaitée ni sollicitée parles associations.

1.2. Un système de facturation

Dans la mesure où la réglementation prévoitun financement du siège en

contrepartie de prestations ou servicesrendus,on pourrait imaginerun dispositif où le

siège nedisposeraitpas de financement spécifique, mais de recettes de facturation des
services rendus.

Ainsi, au niveau de l’établissement, le contrôle s’effectuerait comme pour le reste

des prestations, sur labasedes factures (du siège à l’établissement),tandis que l’on
pourrait sepasser detout contrôle direct du siège.

Un tel dispositif, adapté aux prestations individualisables (comptabilité, paye...)
ne l’est pas pourles fonctions plus stratégiques du siège,qui forment l’enjeu majeur

pour les annéesqui viennent. Même pourles premières, cela suppose une comptabilité

analytique performante,et des travauxet coûts supplémentaires.

Par ailleurs, l’objectivité de la facturation neserait pas forcémentétablie,compte

tenu du pouvoir hiérarchique exercé par le siège surles directeurs d’établissements ; à

titre d’exemple,un contrôle récent de l’I.G.A.S. surune association a montréque le
siège avait imposé à certains établissementsla prise en chargede factures relevant du

siège. D’autre parts’y ajoute la faible pertinencedes critères de répartition pourles
fonctions stratégiques.
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Pour aller au-delà, pourrait êtreenvisagée une autonomiejuridique du siège

(association-siège) et/ou des établissements ;ceci reviendrait àimposer un système

proche desfédérations.Cela nerésout pasla question defond sur le financement des
fonctions stratégiques, et cela reviendrait à imposerune formule juridique aux

associations :alors que la "supériorité" d’unetelle formule n’est pas démontrée,il

s’agirait sans doute d’une atteinte à laliberté associative telle qu’elle résulte de la loi

de 1901.

1.3.Le passageà uneforfaitisation généralisée

Pour simplifierle dispositif et faciliter -voiresupprimer-le contrôle des sièges,

l’hypothèsed’un système de forfaitisation du financement de siège est avancéepar

certains interlocuteurs, s’appuyant sur quelques exemples existants.

1.3.1. Les précédentes dérogations : la CROIX-ROUGE, l’A.P.A.J.H.

Deux types deforfaitisation ontété mis en place : un forfait en masseet un
forfait en pourcentage.

a) l’A.P.A.J.H.

Déjà évoquée ci-dessus, cette fédération aobtenuun accorddu ministère à partir

de 1982 pour le financement deson siège, sur labase de cotisations-frais de siège,

fixées sur l’activité des établissements.

Ainsi, en 1982 (lettre du directeur de la D.A.S. du 14 décembre 1982), les
cotisations sont fixées à 1,98 Franc parjournée de C.A.T., etc...(cf. annexe 5).

Cesystème, modifiéenpartie ultérieurement pour tenir compte de l’évolution de
la fédération, a donné lieu àun autre type de forfaitisation (lettreD.A.S. du 10 Janvier

1995) ;c’est un forfait fixéen masse ; le budget du siège, fixé sur labasedu montant

total des cotisations-frais de siège"part nationale" évoluera par application du taux

directeur de l’année, sauf éléments nouveauxque l’association devrait justifier.
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b) La Croix-Rougedisposed’un systèmeglobal de forfaitisationen pourcentage,

le siège étanten partie financé grâce àun pourcentage calculé sur l’ensemble des

établissementset services tarifés.

Ce pourcentage, fixé à 0,50% initialement, a fait l’objet d’une demande de

réévaluation très forte en 1993,qui a abouti cette même année, àune décision du

ministre, fixantle taux àun niveau intermédiaire (0,75%),soit tout de mêmeunehausse
de 50 % du financement public dusiègede la Croix-Rouge (annexe12).

Un tel système defixation des fraisde sièges, guèreobjectif dans son mode de

fixation, n’est de plus assortid’aucun contrôle.

Son mérite, surtout dans le cas d’une association aussi importanteet complexe
que la Croix-Rouge, est la simplicité pour la gestion de l’association.

Dans lemême sens, l’ORSAC, association régionale aobtenu lafixation d’un

forfait en pourcentage, fixé à0,35 % des dépenses de la classe6 nette pour le centre
psychothérapique de l’Ain et à 0,40% pour les autresétablissements(secteursocial et

médico-social) (annexe 13).

Si la forfaitisationen masse ne soulèvepasde difficultés particulières,il n’en est pas

de mêmes’agissantdes forfaitisationsen pourcentagequi peuvent présenter des risques
importants.

1.3.2. Lesrisques d’une généralisation d’une forfaitisation enpourcentage.

Un dispositif de forfaitisation généraliséeest délicat à mettreen place ;trois
hypothèsessonteffet possibles :

- Un taux uniforme pour l’ensemble des associations,

- Un taux unique par association, mais variable de l’une à l’autreen fonction de
sa situation,

- Un barème de taux ; lebarèmeest unique pour toutes lesassociations;il
prévoit des taux différents pour chaquetype de prestations assuré par le siège, complété

éventuellement de taux décroissantsselonles tranches de"chiffres d’affaires".
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Dans lepremier cas, la fixation du taux uniforme serait très difficile,en raison

de la diversité des associations:les missions du siègesonttrès variables,et donc par

conséquent, le niveau de leur budget. Fixeruntaux uniqueposedoncun vrai problème :
si ce taux est relativement modeste,le siège de certaines associations ne seraplus

financé correctement, sans empêcher déjàun certain alignement vers le haut d’autres

associations à sièges plus modestes.

Si le taux permetde financer àun niveau acceptableles plus gros sièges,une

véritable dérive inflationniste està craindre sur l’ensemble des associations.

Dans le casd’un taux unique par association, on peut craindreunepression à la

hausse des taux,par volonté d’alignementsur les associations mieux pourvues,ainsi,
qu’éventuellementune courseau chiffre d’affaire du réseau, pour accroîtreles moyens

du siège. Ou encore simplement,une forte croissance du siège,non forcément justifiée,

en cas de création ou de reprises d’établissements.

Dans letroisième dispositif, avecun barème,il serait possible d’approcher de

plus près la réalité sans toutefois l’atteindre :en effet, sousune même appellation
(comptabilité, servicejuridique..),lesmissions -et donclescoûts-, nesont pasforcément

les mêmes. Par contrele dispositif seraitcomplexe à mettre en place et à contrôler.

La définition des tauxet des seuilsseraittrès délicate, avec des débatsdifficiles
avecles associations ;lesrisques inflationnistes ne sont pas négligeables, mais aussiles

risques d’effets pervers d’un barème parnatureassezcomplexe.

Dans les trois cas, serait induite une rigidité, avec des risques de sclérose ou
d’inadaptationau fil des ans, ainsi que des effets derentes de situation (effets de

cliquets...) ne favorisant pasles efforts d’adaptationet de productivité.

Aussi, les formules de forfaitisation en pourcentage n’apparaissent pas

souhaitablesau vu de leurs risques multipleset vont àl’encontrede l’objectif recherché
c’est à direl’évolution et l’adaptation dutissu associatif gestionnaire d’établissementset

servicesen vue d’une meilleure satisfaction des besoins des populations,en qualité et

éventuellementen quantité, dans la maîtrise descoûts.
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Aussi, la mission préconise-t-elleune approche plus pragmatique, contractuelle,

avec les associations gestionnaires, pour permettre des évolutions pluriannuelles
négociées, bien adaptées à la réalité de chaqueréseau.

2. L’actualisation du dispositif de tarification pourrait se fonder sur une procédure

conventionnelle respectant les exigences decontrôle.

Face auxrisques de dérives que présententles réformes modifiant radicalement

l’économie actuelle du dispositif de tarification des frais de siège,il convient de
souligner l’importanceque revêt le maintiend’un système garantissantl’exerciceeffectif

despouvoirs decontrôle surles modalités de financement des sièges sociaux.

L’actualisation du dispositif de tarification des frais desiège passe parune

adaptation dela réglementation actuelle,le développementd’approchescontractuelles
localesainsi quepar la miseen placed’un mécanismed’arbitragecentral permettant de

surmonterles éventuels blocages conventionnels constatésau niveau local.

2.1. le maintien indispensabled’un contrôle effectif en matière de frais de siège.

Facteur de structurationet de cohérence del’action associativedans la gestion
de l’offre sanitaire et sociale, le développement des associations gestionnaires

d’établissementsreprésenteun atoutd’autantmoins négligeablequ’il peut également se

traduire pardeséconomiesd’échellesignificatives, favorisantun meilleur emploi des
ressources sociales.

A ce titre, il importeque l’interventiondesautorités de contrôle ne procède pas
d’une conception à la fois étroiteet superficielle, de nature à entraver le dynamisme
associatif.
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Ceci étant, il convient de soulignerque l’administration gardeun devoir de
contrôle sur ces associationsqui se financent très largement sur fonds publics.Un

encadrement adapté des initiatives individuelleset privées demeureen effet
indispensable face à des gestionnaires qui, dans leur souci de diversificationet de

développement, n’accordent pastoujours une attention suffisante à leurs coûts de

fonctionnement, dès lorsque ces derniers peuvent, par principe, fairel’objet d’un
remboursement.

Dans ces conditions,l’enjeu des frais desiègerelève moinsd’un allégement du

contrôle existant,au moyen notammentd’une généralisationnon maîtrisée des forfaits,
que d’une redéfinition du rôle del’autorité administrativeet d’une révision des ses

modalitésd’intervention en matière de tarificationdes frais de siège des associations
gestionnaires.

Il convient derappeler que,si l’autorité administrative dispose de toutun arsenal
pour contrôlerles établissements,il n’en est pasde mêmes’agissantde leur association

gestionnaire.En fait, la tarification des frais desiègeconstituel’un desraresinstruments
disponibles pour peser indirectement surl’organisation interne et l’orientation des

activités qui, par définition, relève de laseulecompétence des conseilsd’administration
des associations gestionnaires.

En conséquence,cet instrumentd’action et de contrôledoit être conservé mais
également actualisé.Ceci suppose à la fois :

- une adaptation de la réglementation actuelle portant sur la notion deservices
renduset le régime d’autorisation,

-  le développement de procédureslocales contractuelles prenant mieuxen

compte tant les besoins des grandes associationsque les exigencesd’un contrôle
périodiqueapprofondi,

- ainsi que l’instauration d’une procédure centraled’arbitrage permettant de
résoudred’éventuelsconflits locaux entrefinanceurs.
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2.2. l’actualisation de la réglementationdes frais de siège.

Face aux difficultésqu’ellesrencontrent, plusieursgrandes associations nationales
souhaitent explicitementune centralisationau ministère du traitement deleur dossier

frais de siège. Les tâches de gestioncourante ne relevant pas del’administrationcentrale,

cette revendication apparaît difficile à satisfaire,d’autant plus que la création

hypothétiqued’un bureau spécialiséau ministère ne résoudrait pas ipso factol’ensemble
des difficultés avancées parles associations gestionnaires.

Cette revendicationillustre néanmoins la nécessité pour l’administration centrale
de jouer pleinement son rôle normatifafin de conférerune cohérence minimaleau

système actuel de tarification.Dans cette perspective, le rôled’encadrementde

l’administration devrait être renforcé dans deux domaines principaux :uneacception plus
large de la notion de service renduainsi que l’harmonisationet l’adaptationdu régime

d’autorisationd’incorporation desfrais de siège

2.2.1. l’extensionde la notionde service rendu.

Bien quene précisantpasleur contenu,lestextes réglementaires témoignentd’une

conception étroite de la notion de services rendus, dansla mesure où ces derniers
doivent "correspondre àune prestation ou un service pourlequel le siège social se

substitue totalement ou partiellement àl’établissement".

Dans cesconditions,lesautorités locales privilégientuneinterprétation restrictive,

confortées danscette voie par la jurisprudence de la Commission nationale du

contentieux de la tarification sanitaireet sociale. Les servicesrendus couvrentainsi
généralementles fonctions traditionnelles de gestionque,en l’absenced’un siège,les

établissements devraient impérativement assumer (gestion du personnel, paye,
comptabilité, etc.).

Cette acception des servicesrendusconstitue une garantie efficace contreun

développement hasardeuxet une diversificationnon maîtriséede l’activité des sièges
sociaux des associations gestionnaires.

Néanmoins, cette conception étroite soulève plusieurs difficultés. Elle traduit
d’abord unecertaine inconséquence del’administration qui recoure de façon croissante
à des capacitésd’études et d’expertise associativesqu’elle se refuse par ailleurs à
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financer. Elle conduit ensuiteun certainnombre degrandes associations gestionnaires

financées essentiellement sur fonds publics à "se débrouiller",endéveloppant desfonds

propresselon des modalités pas toujours irréprochables.

Surtout, cette approche restrictiveconstitue un obstacle à la structuration
indispensable del’action associativeen matièresanitaireet sociale,en méconnaissant

l’une des finalités majeures des sièges sociaux. Au-delà de leur rôle de prestataires de

services, les sièges doiventen effet être en mesured’animer efficacementle réseau

d’établissementsqu’ils gèrent.Ce rôle detêtede réseau signifieen particulier :

- anticiperpuis préparerles établissements aux principales évolutions affectant

leur secteurd’activité,

- favoriser la communication et la diffusion d’informations pour réduire le
cloisonnement généré par la spécialisationdesétablissementset inscrire l’activité de

chacundansune politique cohérente,

- assurerun contrôle de gestion interne permanent permettant de détecter àtemps

puis de remédier aux éventuelles dérivesd’établissements,

- offrir une surface d’activité suffisante permettantd’adapter leur réseau,en
accompagnantles créations d’activités nouvelles mais aussi en restructurant les

établissementset en redéployantles moyens, notammenten personnel.

Ces missionsqui relèvent des directions générales des associationssont

actuellementtrès difficilement financées,sauf bien évidemmenten période de crise
lorsque l’autorité administrative redécouvreles mérites des siègesen tant

qu’interlocuteurs incontournables disposantd’une capacité à agir pour résoudre les

difficultés d’établissements.Il apparaîtenconséquence souhaitabled’actualiserdes textes

réglementaires, particulièrement datés surce point, afin que la notion de service rendu

soit plus largement entendue.

Dans ce travail d’actualisation des normes, la marge de manoeuvre de

l’administration centrale est certes étroite. Ainsi, en raison de la diversité et de
l’évolution des fonctions des sièges sociaux,il apparaît pour le moinsdélicat de
s’engagerdans la définition de la notion de services rendus,en arrêtantpar exemple une

nomenclature des dépenses à prendreen comptepar grands types de fonctionsassurées
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par le siège. De même, compte tenu del’hétérogénéitédu niveau de dépenses courantes

selon le typed’activité exercée par les établissements, la production de ratios maximaux
de frais desiège ne peut guère constituerun moyenadapté pour contrerl’éventuelle

inflation de missions"qualitatives" ou "stratégiques"au niveau des sièges sociaux.

Dans ces conditions,une approcheminimale pourrait se limiter àcompléterles
textes existantsen posantle principe de lafacultéd’un financement complémentaire des

sièges sociaux au titre de leurs activités de tête deréseau.Les textes pourraientainsi

prévoir que, lorsque l’importance del’organismegestionnaire le justifie,l’autorisation

d’incorporation des fraisexposéspar un siège social peut également inclure, à titre
complémentaire, le financement des services rendus pourl’animation, l’adaptationet
l’évolution du réseaud’établissementsgérés.

2.2.2. l’actualisation de la procédure d’autorisation ministérielle.

Le régimed’autorisationpréalabled’incorporationdes frais de siège concerne le
secteur socialet médico-social maisnon le secteur sanitaire. Alors quenombre de

grandesassociations gestionnaires oeuvrent dansles deux secteurs, cette différence de
traitement ne répond à aucune logique particulièreet conduit à rechercherune
harmonisation.

Dansune perspectived’allégementdesformalités administrative,l’harmonisation

pourraitsetraduirepar unabandon généralisé du régimed’autorisation.De fait, tel qu’il
est actuellement misen oeuvre à la DAS,ce régime d’autorisationprésenteun intérêt

limité et ne constitue nullementun outil permettant àl’administrationcentrale defonder

unepolitique àl’égard du financement des sièges sociauxet donc, de la structuration du

tissu associatif.Il convientd’ailleursde rappeler que, dansun certainnombre decas, les

dispositions réglementaires ne sont pas respectées puisquec’est au niveau des tutelles
localesque des associations du secteur médico-socialsont autorisées implicitement à
percevoir desfrais desiège auprès de leurs établissements.

Pourtant,sousréservequ’il soit dynamisé, ce régimed’autorisationpeut constituer

un instrument précieux, permettant àl’administration centrale de maîtriser le

développement souhaitable des sièges sociaux, touten favorisant localement la priseen
compte del’évolution desbesoinsdes grandes associationsgestionnaires.
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Ainsi, ce régime d’autorisationministériel permet de prévenir des inégalités de

traitement liées à des divergences localesd’appréciation sur l’opportunité d’un

financement et donc de la constitution devéritables sièges sociaux. Cetexamen

centralisé peut constituerune garantie àla fois contre une trop grande souplesse,

génératrice de surcoûts peu justifiés, commeune rigidité excessive, facteur de blocage

du dynamisme associatif.

De même,l’autorisation préalable constituel’unique instrument permettant à
l’administrationcentraled’accéderàunevision d’ensembledu système de tarification des

frais de siègeet de mesurer ainsi le niveau de développementdes sièges dansles

associations gestionnairesd’établissements.Cet outil d’informationne peut naturellement

avoir de portéeque s’il s’accompagnede la constitutiond’un fichier, régulièrementmis

à jour, permettant de suivreles autorisations accordées.

Le régime d’autorisation peut également constituerun outil d’évaluation

permettant àl’administration centraled’effectuer,en liaison avec l’autorité locale, un
contrôle périodique surl’évolution de l’activité des associations gestionnaires.

Danscette perspective, le régimeactueldevrait être modifié afind’une part que

lesautorisationsd’incorporationne soientplus accordéesquepourunedurée limitée, une

dizained’annéespar exemple, et que,d’autrepart, ces autorisations précisent au cas par
cassi elless’étendentou non à l’incorporation,précédemment évoquée, de fraisau titre

des services renduspour l’animation et l’adaptationdu réseaud’établissements gérés.

Surtout, assortie de conditions complémentaires,l’autorisation préalable peut
constituer un levier pour renforcer la transparencedans les procédures locales de

tarification des frais desiège. Ainsi, l’autorisation d’incorporation des frais desiège
pourrait être subordonnée à la production, au niveaulocal et par les associations

gestionnaires,d’un certain nombre dedocuments debasepermettant àl’autorité locale

compétented’accéder à une perception et à une compréhension globale de leur
fonctionnement :bilan et compte derésultat consolidés, situation desressources

d’investissements, situation générale desmoyensen personnel administratifen fonction

au siègeet dans chaqueétablissement.

L’obligation de fournir detels documentsconstitueun moyen de répondre au

souhait exprimé par certaines grandes associations gestionnaires de disposer
d’interlocuteurs ayantune vision d’ensemblede leur activitéet de leurs besoins. Bien

La documentation Française : Enquête relative aux grais de siège des associations gestionnaires d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux



davantage que la créationd’un bureau spécialiséen administration centrale,c’est la

production d’une information de portée générale surl’activité de l’organisme qui
permettra àl’autorité administrative locale d’engager une négociation approfondie

conduisant àune tarification adaptéeaux spécificités del’association.

Constituant potentiellementun instrument majeur d’encadrement par

l’administration centrale du système de tarificationdesfrais de siège,il apparaîtainsi

souhaitable que lerégime d’autorisationministérielle nesoit pas abandonné maisau

contraire dynamiséet étendu au secteur sanitaire.

A cetégard,il convient de soulignerque ce régimed’autorisation estloin d’être

considéré commeune contrainte pesanteet inutile par de nombreuses associations, très
largement soucieusesd’une intervention accrue du niveau central dansl’encadrementde

la tarification de leursfrais de siège.Ainsi, pour assurerun minimum de transparence
et promouvoir une meilleure égalité de traitement, laFEHAP qui représente plus de

2.000 établissements dont 600 dans le secteur sanitaireestpleinement favorable à une
telle généralisation du régimed’autorisationministérielle.

2.3. le développement de procédures contractuellesau niveau local

Dès lorsque l’administrationcentrale accède àunevision d’ensembledu système

de tarification lui permettant de définirune politique àl’égard de l’évolution dessièges
sociaux des associations gestionnaires,il devient souhaitable defaire évoluer les

procédures localesafin de promouvoirun examen desfrais desiège à la foismoins

ponctuel, sinontatillon et moins superficiel, sinondéfaillant.

Cette évolution doit favoriser le développement de procédures contractuelles
locales conjuguantla souplesse nécessaire à la structurationd’un tissu associatif très

diversifié, aux exigences du contrôled’un développement adapté des sièges sociaux.

Cette approche contractuellesupposeau préalable la désignationd’une autorité

administrative locale compétenteen matière de frais de siègeet disposantd’une
crédibilité lui permettant de devenir pleinementl’interlocuteur des associations

gestionnaires pourmener lesnégociations conventionnelles.
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2.3.1. laconfirmation préalable de la place centrale desDDASSdu siègedans lamise

en oeuvre desprocédures contractuelles.

L’absencede portée extra-départementale des décisions de laDDASS dusiège

constituel’une des principales doléancesdes grandes associations gestionnaireset le

fondement majeur des revendications expriméesen faveur d’une centralisation de la
fixation des frais desiège.De fait, pour nombre de grandes associations,les frais de

siège autorisés par la tutelle sont deplus enplus difficilement répercutés au niveaudes

différents établissements géréspar les associations.

Susceptible à terme de remettreen causel’existence de sièges sociauxau sein

d’associations généralement peu dotées de fonds propres, cette évolution limite également

pour les associations la portée pratique etdoncl’intérêt des discussions menées avecles
autorités de contrôle sur le financement deleur siège.

Cette situation conduit à rechercherles moyensd’un renforcement de la portée

desdécisions des autorités compétentesen matière de fixationdesfrais desiège.

Face aux difficultés rencontrées par les associations à caractère

pluridépartemental,il pourrait être envisagé de remettre encausela compétence actuelle

des DDASS desiège, au profitd’une autorité administrative régionale.

Un tel réaménagement de compétences ne résoudrait cependantqu’une faible

partie des difficultés rencontrées. Defait, à l’exceptionpeut-être de la Région parisienne,

le niveau régionaln’apparaîtguèrecommeun niveau très pertinentd’interventionsur un
tissu associatif structuré, soit àun échelon départemental, soit àun niveau national.

Ensuite, la promotion du niveaurégional devraitse réaliser en cohérenceavec

le développementactueldes agencesrégionales del’hospitalisation.Ainsi, au moins dans

un premier temps,unecompétence DRASS devrait être instaurée pour lesecteurmédico-
social parallèlement à la compétence des agences surle secteur sanitaire, cequi pour des

associations gérant souvent des établissements dansles deux secteurs représenteraitun

nouveaufacteur de complexitésinon d’incohérencedansle traitement deleur budget de
siège.
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De surcroît,il n’estpas évidentque des agences prioritairementmobilisées sur

la maîtrise des budgets hospitalierset la restructuration des établissements sanitaires
soient actuellementenmesure de consacreruneattention suffisanteauproblème desfrais

de siège, à lafois pourgarantir une maîtrise des coûts mais égalementpour promouvoir

une structurationet une rationalisation dutissu associatif.

A terme, une fois leurchamp de compétences stabilisé comme leursmoyens

effectifs précisés,l’intervention des agencesdans lafixation desfrais desiège pourrait

cependant être envisagée ne serait-ceque parce que le développement de réseaux
associatifs importants assurant la gestion cohérented’un ensemble d’établissements peut

constituer un outilnon négligeable pour promouvoirune politique régionale de

rationalisationet de restructurationdescapacités sanitaireset médico-sociales(1).

Dans cesconditionset dansl’immédiat, il paraît souhaitable de conserver les

compétences actuelles des DDASS desiège en matière de tarification, ces services
déconcentrés restanten tout état decauseamenés à instruireles budgets présentés par

les établissements. Clairement investiesd’une compétence sur le secteur médico-social
comme sur le secteur sanitaire, les DDASS du siège doivent cependant disposerd’une

autoritéet doncd’une crédibilité accrue dansles procédures de tarification des frais de
siège.

Danscette perspective,les DDASS du siège doivent êtreexplicitement investies

des responsabilitéssuivantes :

- instruction desdemandesd’autorisationou de renouvellementd’autorisation

d’incorporation des frais de siège,avant transmission du dossier pourdécision en

administration centrale,

- exploitation desdocuments d’information et de synthèse émanant des
associations gestionnaires conformément aux exigences posées dansles autorisations

d’incorporation,
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- conduite des négociations conventionnelles aveclesassociationset organisation
de la consultation des différents financeurs pourune approbation tantau niveau du

constat (vérification des services rendus)qu’au niveau des propositions (définition des
objectifs contractuelset des engagements financiers),

- formalisation desrésultats conventionnelsque ceux-ciaientétéapprouvés par

tous les financeurs (signature de laconvention par toutes les parties) ouque des

désaccords motivés aientété expriméspar des financeurs (proposition de convention

accompagnée des désaccords transmiseen administration centrale pour arbitrage ; cf.
II.2.3.2),

- évaluation dela réalisation desobjectifs contractuelset des résultatsdes
conventions passéesavecles associations gestionnaires.

2.3.2. une démarche contractuelle adaptée à ladiversité dessituationset répondant à

une exigence accrue decontrôle.

Dès lors qu’elle dispose des informations de base indispensables à la
compréhension du fonctionnementet desbesoins del’association,qu’elle esten mesure
de promouvoiruneacception plus large dela notion de service renduet qu’elle bénéficie

d’une crédibilité renforcéeen matière de frais de siège, la DDASS du siège peuts’ériger

en interlocuteur crédible des grandes associations pour engager de véritables
négociations.

L’enjeu pour l’autorité administrative localeest de s’affranchird’un contrôle
annuel ponctuelet limité pour négocier dansun cadre conventionnel pluriannuelun

niveau defrais de siège compatibletant avec la stratégied’action et les besoins de

développement del’association qu’avec des impératifs budgétaires imposant la plus
grande rigueurdansla gestion des frais destructure.

a) le dispositifconventionnel

Concrètement, sur labase d’un constat précis des potentialités maisaussi des

faiblesses del’associationgestionnaire,il revient : à la DDASS du sièged’engagerdes
discussions conduisant à la fixationconcertéed’objectifs pour le siège del’association.
Ces objectifs doivent être àla fois quantitatifsmaisaussiqualitatifs.
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Ainsi, peuvent êtrefixés des objectifs quantitatifs ayant trait par exemple à des
taux minimum de retour sur investissements, à desgains deproductivité dans la gestion

du réseau, à la réalisationd’économies parla restructuration d’établissements ou à la

couverture de nouveaux besoins partiellementfinancés par redéploiement des moyens.

De même des objectifs plusqualitatifs peuvent être négociés tels que par

exemple, le développement du contrôle de gestion interneau réseau,l’orientation

prioritaire du développement vers des secteursd’activité ou des zones géographiques où

lesbesoinssont insuffisamment couverts, la professionnalisation accrue des responsables
locaux,l’échangeet la diffusion d’expérimentationsinnovantes, etc.

Sur la base d’une expertise approfondie, menéeen liaison avec lesautres

financeurs, des services effectivementrendus par le siège comme des besoins de

financement liés à laréalisationdes objectifs fixés de façon concertée, peutalorsêtre
conclueavec l’association uneconventiond’une durée de5 ans(1) fixant au regard des

objectifs retenusun montant defrais desiègereconduitautomatiquement chaque année
pendantla durée de la convention.

Cemontant peut être arrêtéen valeur relativesous formed’un forfait rapportant

le montant annuel desfrais desiège à une grandeur considérée parles deux parties
comme représentative del’activité (dépenses courantes del’association,masse salariale

versée par les établissements gérés,nombre de journées financées pourles
établissements,etc.). Ces modalitésd’évolution peuvent cependant engendrer quelques

effets perversau premier rang desquels des risques de dérapagevers une course au

chiffre d’affaireset de développementd’activitésdansles secteursles plus dépensiers.

En conséquence,le montant des frais de siège pourra plus utilement être fixéen

valeur absolue, sur labase desdépenses définiesen fonction des objectifs, avecun
mécanismed’indexation défini encommun.C’est par exemple déjà le cas àl’APAJH où

les frais desiège correspondent aux dépenses del’année 1993 revalorisée chaque année
du taux directeur.

Des règles derépartition des frais desiège entre établissementset services
devront également être fixées conventionnellement.
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L’aboutissementde cette procédure serait doncune convention passée entre

l’associationet les différentes autorités de financement, pour cinq ansen règlegénérale,

définissantainsi le rôle et les moyens dusiège.

b) une exigence accrue de contrôle

Loin de traduire un désengagement des autorités administratives,la voie

conventionnelle autoriseun contrôle plusapprofondidu financementet de l’évolution

des sièges sociaux des associations gestionnaires.

C’est d’abord le cas pourl’administration centrale chargée dela gestion des

autorisationsd’incorporationc’est-à-direnotammentd’apprécier, auvu del’évaluationdes

résultats des conventions locales,l’opportunité d’un renouvellement des autorisations
d’incorporation de frais desiège couvrant éventuellement des services renduspour
l’animation et l’adaptationdu réseaud’établissementsgérés.

C’est ensuite le cas au niveau des autorités administratives locales,qui libérées

de leur tâche d’examen annuel des budgets frais de siège,peuvent redéployer leurs
moyens pour se concentrer surdes contrôles plus espacés mais nettement plus

approfondis.

Plutôt que de consacrer chaque annéeunesemaine environpar grand siège social
pour survolerun budget prévisionnel sans moyens sérieuxet donc sans réelle plus-value

ni compréhension des enjeux,il apparaît nettementplus productif de consacrer tousles

5 ansun mois de travail approfondi pour apprécierl’étendueet l’effectivité des services

rendus, négocierun contratd’objectifs avecle siègeet évaluerle niveaude réalisation
des engagements précédemment contractéspar l’association.

C’est en quelque sorte,mais dansun cadre généralpeu dynamique, la voiedans
laquelle la DDASS deParis s’est engagée avec plusieurs associations dontl’APAJH.

Pour cette dernière association,l’autorité locale a pris acte de la faible plusvalue

apportée par des contrôles annuelset s’est engagéeen 1993dansun examen approfondi
des dépenseset services renduspar le siège.Ce travail d’un mois a permisd’arrêter un

budget de référence pourles frais desiège,budgetdepuislors reconduit chaque année

avec une indexation sur letaux directeur. Cette procédure, trop statique cependant, doit
être dépassée par la démarche contractuelle, pluriannuelle, et impliquantles différents

financeurs.
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2.4. un mécanisme d’arbitragecentral pouvants’imposerà l’ensemble des financeurs.

Investie de la responsabilité de mener les négociations avec les associations

gestionnaires, laDDASS du siège doit s’efforcer, dans la mesure du possible, de

formuler des propositions conventionnelles acceptables parl’ensembledes financeurs.

L’étroite association de ces financeurs aux négociationsest nécessairepour
parvenir àune priseen compte équilibrée des besoins des associations. Elle constitue à

cet égardune indispensable force derappel des contraintes budgétairesqui s’imposent

dans lagestion des activités sanitaireset sociales.

Mais,si l’approcheconventionnelle permet de favoriserl’émergencede solutions
de compromis acceptables par toutes lesparties,elle ne peut cependant éliminer tout

risque de blocagesrésultantde désaccords entre financeurs.

Commeil apparaît pour le moins irréaliste de conférer à laDDASS dusiègeun

pouvoir exorbitant lui permettant de surmonter ces blocagesen imposant sa solution aux

services déconcentrés des autresdépartements comme aux conseils généraux,le recours
à un arbitrage au niveau central apparaîtindispensable.

Dans cette perspective, la DDASS du siègeserait amenée à transmettre à
l’administrationcentraleunprojet de convention acceptée parunemajorité de financeurs,

accompagnée des désaccords motivés formulés parun ou plusieurs financeurs. Sur la

base d’un examen dece dossier mais égalementen référence à la nécessaire
harmonisation des pratiques locales de tarification commeau respect despolitiques

nationalesen matière d’orientation comme de structuration del’offre associative,

l’administration centrale aurait alors la responsabilitéd’arbitrer entre les différents

financeurs,c’est-à-direde retenir une solution conventionnelle dont elle imposerait la
traduction financière.

Cette intervention del’administration pourrait avoirune portée plus oumoins
importante.
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Dans une perspective minimale,l’arbitrage de l’administration centrale se
traduirait par un simple arrêté ministériel. Cette intervention ne permettrait toutefois de

surmonterque leséventuels conflits opposantles seuls services déconcentrés del’Etat

dans latarification des frais de siège de la cinquantaine degrandes associations gérant
des établissements répartis dans plusieursdépartements.

Elle n’aurait de fait aucune conséquence pour des conseils généraux qui,

décentralisation oblige, disposent de toute libertéd’appréciationpour éventuellement ne
pas suivre lesdécisions del’administration en matière de niveau comme de répartition
desfrais de siège.

Cette approche minimaleestenvisageable dès lorsqu’il peut être considéréque

la modernisation des procédures de tarificationpourrait avoir un effet d’entraînement
auprès des conseils générauxet résoudreainsi une partie des difficultés actuellement
constatées.

De fait, en prévoyantune intervention accrue du niveaucentralpour encadrer le

dispositif, en développant une approche conventionnelle favorisantl’association des
différents financeursaux négociationset en offrant des garanties de transparence
permettant de préciserle fonctionnement,les besoinset les objectifs des associations,

lesnouvelles procédures de tarification présententune crédibilité renforcée susceptible

de réduireles réticences financières actuellesdesconseils généraux.

Cet effetd’entraînementd’une actualisation dela tarification des frais de siège

auprès desfinanceursdépartementaux pourrait cependant se révélerd’une ampleur

insuffisante. Bienque davantage associés àla définition contractuelle des objectifs des
associationset mieux informés del’activité et besoinsdessièges sociaux comme des

potentialités offertes parle développement de réseaux associatifs,les conseils généraux
peuvent naturellement limiter, dansun contexte de fortes contraintes budgétaires,leurs

préoccupations aux seuls besoins directs des établissementsqu’ils sont amenés à financer.

Dans detelles conditions,il pourrait êtreenvisagéde renforcer, parla voie

législative, la portée des arbitrages del’administration qui s’imposeraient alors à

l’ensemble des financeurs, conseils généraux compris. Dansce cadre, l’arbitrage de

l’administration centrale pourrait être subordonné àla consultation préalabled’une
structuread hoc composée de représentants des départements (issus par exemple de
l’Associationdes présidents de conseilsgénéraux).
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Il convient cependant de soulignerqu’un tel renforcement de la portée des

arbitrages pourrait potentiellement conduirel’administration centrale à trancher des
désaccords entre financeursnon plus sur le financement des sièges desseules

associations nationales mais également surcelui de plusieurs centainesd’associations

gestionnaires à caractère départemental.

Par ailleurs,s’agissantdes éventuels blocages conventionnels opposantnon plus

les financeurs entre eux mais ces financeurs àl’associationgestionnaire,il ne paraît pas

opportund’ouvrir à l’associationune faculté de recourir à untel arbitrage central afin
d’éviter de confronter l’administration centrale au risque d’une multiplication de

demandes reconventionnellesassociatives.

Dans les cas où laconvention ne pourrait être conclue du fait del’association,les

financeurs devraientainsi s’entendresur un niveau de frais de siège, déterminé
annuellement.
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Conclusion
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La réglementation du financement des sièges des associations apparaît non

homogène, partiellement obsolète,et relevant d’une conception étroite voire tatillonne,

et donc sans grandintérêt pratiqueainsi quemal adaptée aux enjeux actuels du secteur

associatif dansles domaines sanitaire,socialet médico-social.Face à cette situation, la
mission d’Inspection générale a écarté l’idéed’un abandon de toute réglementation ou

de l’adoption de dispositifs forfaitaires, facteurs de rigidité voire de dérives
inflationnistes.

En conséquence,la mission se prononce pourune modernisation dela

réglementationafin d’une part de l’unifieret de l’adapter aux réalités associatives
actuelles,et d’autre part d’en faire un instrument dynamique de partenariat entreles

pouvoirspublics et les associations gestionnaires.

Une procédure contractuelle et pluriannuelle estainsi proposée afin de permettre

la formalisation d’engagements négociésentreautorités de financementet association
sur d’unepart l’évolution et l’adaptation du réseau des établissementset services gérés

par l’association,et d’autrepart sur des objectifs quantitatifset qualitatifs de gestion du
siègeet des établissements financés sur fonds publics.

Globalement,il s’agit d’une reconnaissance claire du rôle positif des sièges, c’est-
à-dire de leur utilitéet même le plus souvent de leur nécessité pourpromouvoir les

évolutions, la qualité du service etla qualité de gestion. Cette reconnaissance passe par
un financement adéquat, négociéentre lesautorités de financementet l’association sur

une base pluriannuelle.

Dansce cadre, afin de surmonterles désaccords éventuels entreles différentes
autorités de financement,la mission proposeune procédure d’arbitrage de nature à
favoriser l’aboutissement dela démarcheconventionnelle.

L’actualisation proposéedu dispositif de tarification suppose la miseen oeuvre

rapide de mesures favorisantla transparence financière globale des grandes associations
gérant des établissements "tarifés" ainsiquela clarification de certaines règles, telles que

l’affectation des produits financiersgénéréspar la gestion de la trésorerie, afin de

prévenir d’éventuelles dérives.
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Une telle modernisation de la réglementation du financement des sièges des
associations gestionnaires est de nature à fournir un cadre cohérent pour promouvoir les

adaptations nécessaires dans l’offre sanitaire, socialeet médico-sociale.
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